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La crise franco-marocaine est ouverte
Paris. — A v ec  le  rappel à Paris, d im anche, d e  l'am bassadeur d e  France à 
Rabat, M. Robert G illet, la crise  e s t  m aintenant o u v erte  dans le s  relations  
franco-m arocaines à la su ite  d e  l’affaire Ben Barka. Dans une n o te  rem ise  
par l'am bassadeur d e  France au m inistre d e s  A ffaires é tra n g ères du Maroc, 
avant son  rappel, le  G ouvern em ent français ren o u v e lle  s e s  g r a v es  a ccu sa 
tio n s quant au rô le  jo u é  par le  m inistre d e  l'Intérieur m arocain, le  g én éra l  
Oufkir, dans la d isparition  d e  M. Ben Barka.

La Belgique, comme la Suisse et la 
plupart des pays d’Europe occiden
tale, n’échappe pas à la marée m al
saine que représente la hausse du 
coût de la vie. Cette marée est capa
ble, si on ne prend pas les mesures 
nécessaires pour la  mater ou la  frei
ner, de submerger les accords, les 
conventions et la législation qui m ain
tenaient une certaine paix sociale sur 
notre continent.

En Belgique, à Liège en particulier, 
mercredi dernier, des milliers de tra
vailleurs ont défilé en quatre grands 
cortèges pour se réunir sur la place 
Saint-Lambert. Pour participer à cette 
vaste manifestation de m écontente
ment, qui se déroulait durant les heu
res de travail, les travailleurs avaient 
volontairement débrayé. Le m otif 
principal de ce m eeting consiste dans 
les prétentions extraordinaires du 
corps médical en matière d’honoraires 
et la menace d’une nouvelle grève 
des médecins.

L'Assurance maladie invalidité 
(AMI) a vu ses dépenses et ses défi
cits fortement augmentés par suite 
de la hausse du coût de la vie et de 
l’accroissement considérable du nom
bre des assurés sociaux, qui sont ac
tuellem ent de 8 954 000 sur une popu
lation de quelque 9 millions 600 000 
personnes; ce sont incontestablement 
les médecins qui sont les grands bé
néficiaires de l’extension de l’AMI, 
car leurs revenus ont considérable
ment augmenté.

Avant le X" novembre 1964, les ho
noraires médicaux étaient fixés res
pectivement à 40 fr., 60 fr. et 80 fr., 
suivant que les consultations avaient 
lieu dans le cabinet du médecin, au 
domicile du malade ou qu’il s’agissait 
d’une consultation de spécialiste.

Après cette date, les honoraires ont 
été portés respectivement à 63, 79 et 
126 fr.

Ce sont ceux-ci qui ont été mis en 
cause par les médecins, leurs cham
bres syndicales ayant décidé de les 
porter à 80 fr., à 130 fr. et 140 fr., 
soit en multipliant par deux les ho
noraires d’avant le 1" novembre 1964!

Cette décision, prise unilatéralement 
à la suite du désaccord entre parties, 
n'est pas légale et place les payeurs 
et les malades devant le fait accompli. 
Car c’est le gouvernement, par ses
10 milliards de subsides, et les orga
nismes assureurs et leurs affiliés qui, 
par leurs cotisations, sont les grands 
perdants dans cette affaire.

Les syndicats ouvriers m ettent les 
organisations médicales au défi de 
déclarer que les ressources de leurs 
membres n’ont pas doublé en deux 
ans. II serait donc immoral que, au 
moment où le gouvernement demande 
à tous un effort pour couper les poin
tes de l’inflation, les seuls médecins 
voient encore leur situation s’am élio
rer de 25 °/o. En consentant une nou
velle majoration de 5 °/o, le gouver
nem ent et les assurés, dont la capa
cité d’achat diminue au fil des mois, 
font un geste dont le corps médical 
devrait se contenter.

Il est bon de dénoncer ces faits et 
d’établir ainsi les responsabilités. Si, 
malheureusement, des troubles ou des 
violences venaient à se manifester, il 
ne faudra pas les mettre à la charge 
des travailleurs. EUGÈNE MALÉUS.

N. B. — Les chiffres correspondent 
naturellem ent à des francs belges.

Les circonstances qui entourent le 
rappel de l’am abassadeur de France 
au Maroc font de cette crise la plus 
grave qui se soit ouverte entre Paris 
et R abat depuis l’interception de 
l’avion de Ben Bella, le 22 octobre 
1950, quelques mois seulement après 
la proclamation de l’indépendance du 
Maroc (2 m ars 1956). A la suite de 
cette interception, le roi du Maroc, 
Mohamed V, père du souverain actuel, 
avait rappelé son am bassadeur à P a
ris, M. A bderrani Bouabid.

Dans le contexte des relations fran- 
co-marocaines, le rappel d’un am bas
sadeur est le geste le plus grave qui 
ait été jusqu’ici accompli par Rabat 
ou par Paris. Jam ais dans le passé, 
depuis l ’indépendance du Maroc, il 
n’y a eu rupture des relations diplo
matiques.

La note française
« L ’instruction menée par la justice 

française au sujet de l’affaire Ben 
Barka a conduit le juge à la convic
tion que le M inistère m arocain de 
l ’intérieur a organisé l’enlèvement et 
que le m inistre marocain de l’In té
rieur et plusieurs de ses collabora
teurs directs ont participé personnel
lement aux dernières phases de l’opé
ration », déclare la note remise par M. 
Gillet au m inistre marocain des Affai
res étrangères, M. Benhima.

« En conséquence, le juge d’instruc
tion vient de lancer un m andat d 'arrê t 
international contre le général Oufkir, 
M. Dlimi et M. Chtouki.

Heath et Grimond 
au 10, Downing Street

Londres. — Répondant à l’invitation 
du prem ier ministre, M. Edward 
Heath, leader du Parti conservateur, 
et M. Jo Grimond, leader du Parti 
libéral, se sont rendus en fin de m a
tinée au 10, Downing Street, pour y 
prendre l’apéritif en compagnie de H. 
Wilson, d’A rthur Botomley, m inis
tre chargé des relations avec le Com- 
monwealth, et de Sir Hugh Beadle, 
juge en chef de la Cour suprême de 
Rhodésie.

Aux journalistes qui s’étonnaient 
de sa présence, M. Heath a expliqué : 
« J ’avais dit que je ne viendrais pas 
pour une occasion purem ent offi
cielle ; h ier soir, M. Wilson a changé 
d’avis et a décidé que la rencontre 
aurait lieu dès 11 h. 30 pour que nous 
puissions avoir assez de temps pour 
parler. »

En arrivant, S ir Hugh Beadle a dé
claré qu’il avait provisoirement fixé 
son retour en Rhodésie pour dimanche 
soir.

Italie: grève 
des médecins

Rome. — Les directeurs, les méde
cins et les assistants des hôpitaux de 
toute l’Italie ont commencé aujour
d’hui une grève de six jours qui 
prendra fin samedi 29 janvier à mi
nuit. Les services d ’urgence et l’assis
tance aux malades graves seront as
surés.

Le mouvement, auquel ont adhéré 
les principales organisations syndi
cales des médecins hospitaliers, a été 
décidé pour appuyer des revendica
tions portant notamment sur l’adop
tion par le gouvernement de la ré
forme des services sanitaires et des 
hôpitaux, ainsi que pour soutenir des 
revendications d’ordre financier.

» La convention judiciaire franco- 
marocaine dispose dans son article 28, 
paragraphe premier, conformément à 
la coutume internationale, que les par
ties contractantes n ’extraderont pas 
leurs ressortissants respectifs.

» En conséquence, le Gouvernement 
français ne peut se prévaloir de la 
convention sus-visée.

» Celle-ci prévoit d ’autre part (arti
cle 28, paragraphe 2), que l’une des 
parties peut, dans des conditions dé
terminées, dem ander à l’autre de pour
suivre l’un de ses ressortrissants.

» Mais le Gouvernement français, 
qui s’est déjà efforcé sans aucun 
résu ltat d’obtenir du Gouvernement 
marocain qu’il prenne les mesures né
cessaires pour que la lumière soit 
faite, ne peut croire que l’application 
de cette clause répondrait en l’espèce 
aux conditions nécessaires de la m a
nifestation de la vérité.

» Il estime, en conséquence, . qu’il 
n ’est pas possible, sur le plan franco- 
marocain, d’envisager cette affaire 
d’un au tre point de vue que du point 
de vue politique.

» A partir du moment où un mem
bre du gouvernement de l’un des pays 
est mis en cause de telle manière, il 
s’agit d’une affaire de gouvernement 
à gouvernement... »

Rio: après l’inondation, 
le manque d’eau

Rio de Janeiro. — Les avaries pro
voquées dans le système de distribu
tion d’eau potable de Rio de Janeiro 
par les récentes pluies transform ent 
en un véritable supplice la vague de 
chaleur (atteignant 40 degrés à 
l’ombre) que connaît actuellement la 
cité brésilienne.

Dans certains quartiers, notamment 
au nord de la ville, des files de gens 
portant des récipients se sont for
mées dimanche dès les premières 
heures de la matinée autour des prin
cipaux points d’eau alimentés tandis 
qu’ailleurs d’autres personnes, qui 
avaient renoncé à se rendre sur les 
plages, envahies par une foule énorme 
se douchaient devant les bouches d’in
cendie.

9  Paris. — Jean Galtier-Boissière 
vient de mourir à l’âge de 75 ans. Il 
avait été dans l’entre-deux-guerres 
un des plus terribles polémistes, qui 
défendait avec férocité les thèses pa
cifistes. Il n’a pas seulem ent été un 
journaliste, mais aussi un critique lit
téraire et un mémorialiste.

Pragmatisme 
ségrégationniste

Birmingham (Alabama). —
Le Comité directeur du Parti 
démocrate d ’Alabama — qui 

Ê est considéré comme l’un des 
p  Etats les plus « ségrégationnis- 

tes » du Sud — a décidé de sup- 
Éj prim er la mention « Suprématie 
p  des Blans — Pour le droit », |  
; ; qui était sa devise depuis 1904 
pi et qui figurait notamment sur 
g ses bulletins de vote, e t de la 
H rem placer par les mots : « Dé
fi mocrates » et « Pour le droit ».

Le parti a pris cette décision 
afin de ne pas s’aliéner, aux

I prochaines élections les voix de 
quelque 150 000 Noirs au béné
fice du P arti républicain, qui 

| j  est en net progrès dans les Etats 
'() du Sud depuis quelques années.
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g  La crise gouvernem enta le  en Italie n ’a pas encore trouvé une solution. M
H Les consultations pour la' form ation  d ’un nouveau cabinet on t été  s
Ü poursuivies ce w eek-end . M. A ldo Moro (à droite), qui a dém issionné  H
% il y  a quelques jours, a été chargé par les dém ocrates-chrétiens de M
|§ fo rm er le nouveau gouvernem ent. L ’ancien m in is tre  des A ffa ires  =
g  étrangères, A m itore  F anfani (à gauche), qui avait dém issionné après s
M l’a ffa ire La Pira, a déclaré qu’il serait prêt à entrer dans u n  nouveau  =
Èf cabinet. M
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L’AELE et le Marché commun

L’ambassadeur de France à Rabat rappelé
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La crise gouvernementale en Italie

Strasbourg. —  Les p a y s d e  l’A ssoc ia tion  e u r o p é en n e  d e  lib re -éch a n g e , réunis 
le  w e ek -en d  dern ier à Strasbourg, n e  son t p as d ’accord  sur l’a ttitude qu'il y 
a lieu  d ’a d o p ter  à l'égard  d e  la crise  du M arché com mun. Ils ne son t p as  
d 'accord  non plus sur c e  qu'il y aura lieu  d e  faire par la su ite  lorsque la 
crise  surm ontée, il s'agira d e  n é g o c ie r  —  en  b lo c  ou sép a rém en t — a v e c  la 
Com m unauté e u ro p éen n e .

Constatant le manque d’unanimité 
entre les « sept », M. Lujo Toncic 
(Parti populaire autrichien) qui prési
dait dimanche après midi la  réunion 
des parlem entaires de l’AELE, s’est 
demandé en conclusion du débat, si 
l ’organisation des sept allait pouvoir 
survivre en l’absence d’une politique 
commune.

Tous ont été cependant d ’accord sur 
un point, à savoir que la crise du 
Marché commun affecte l’ensemble de 
l’Europe et freine son unification. Mais 
les opinions divergent sur ce qu’il 
convient de faire dans la situation ac
tuelle et ce qu’on fera plus tard.

Pour ou contre la France
Certains, notam m ent les travaillis

tes britanniques, préconisent la plus 
grande prudence et une attitude d ’ex
pectative. Il fau t à tout prix éviter 
d’envenimer la  querelle entre les 
« six » ou de prendre position popr les 
« cinq » ou la France. « Il nous serait 
difficile par exemple, a dit notamment 
Maurice Edelman (travailliste b ritan
nique) de conseiller à la France d’ac
cepter les conditions des « cinq » que 
nous-mêmes aurions du mal à accep
te r ». D’autres orateurs ont estimé 
qu’il fallait faire savoir à la France 
qu’elle ne pourrait pas indéfiniment 
bloquer l’intégration européenne.

Certains ont expliqué qu’ils préfé
raien t les conceptions du général de 
Gaulle, c’est-à-dire une Europe con
fédérale à une Europe supranatio
nale. « La Norvège, a déclaré Torstein 
Selvik (travailliste norvégien) est cer
tainem ent en faveur de structures plus 
lâches que celles prévues par les tra i
tés des six. »

Lord W interbotiom (travailliste b ri
tannique), d’accord sur ce point avec 
son collègue norvégien, a, lui aussi, 
déclaré qu’il préférait la position fran 
çaise, notamment en ce qui concerne 
le rôle et les prérogatives de la com
mission de Bruxelles.

En revanche, M. Duncan Sandys 
(conservateur britannique) estime qu’il 
n ’y a pas de salut pour l’Europe hor
mis un « élargissement » de la com
m unauté à « six », telle qu’elle est avec 
ses règles et ses institutions. « Nous 
devons dire clairem ent aux six que 
nous sommes prêts à engager les né
gociations dès la fin de la crise, en 
vue de notre entrée au Marché com
mun et de la mise sur pied d’une 
union politique », a déclaré M. Sandys.

#  Lagos. — On apprend dans les m i
lieux informés que le corps de l’an
cien premier ministre nigérien Sir 
Abubakar Tafewa Balewa, a été re
trouvé à 43 km. de la capitale, dans 
la région de la ville d’Abeokuta, en 
Nigéria occidentale.

Enfin, plusieurs parlem entaires ont 
demandé des aménagements à l’inté
rieur de l’AELE (dans les secteurs in
dustriels et agricoles), similaires à  

ceux de la CEE pour faciliter, le mo
m ent venu, la fusion des deux zones 
économiques.

Les jours de visite , et particulière
m en t le dim anche, e t p lus encore 
quand ces jours-là  le tem ps n ’incite  
guère aux  prom enades à pied, les 
parcs à vo itures des hôp itaux  sont, 
c’est bien connu, surchargés. D’au tan t 
plus que les nécessités d’agrandisse
m en t de ces é tablissem ents réduisent 
souven t à des proportions ne ttem en t 
in su ffisan tes des em placem ents qui 
n ’éta ien t déjà pas prévus pour la m o
torisation in tensive  que nous con
naissons.

Il a b ien fallu , à l’instar des rues 
et des places, rég lem enter ces parcs 
de sta tionnem ent, a fin  de perm ettre  
aux  véhicules de service, des m éde
cins, du personnel, de pouvoir circu
ler et se garer sans encom bre. Les 
vis iteurs n ’on t pas la priorité, et c’est 
normal.

Qui d it réglem enta tion  d it su rveil
lance. A ussi, les « contractuels » et 
leurs pe tits  papillons on t-ils fa it leur  
apparition là aussi. J ’en ai observé  
un, l’autre jour, dans une de nos villes 
rom andes. C’était dim anche, précisé
m ent. L ’hôpita l est grand, les places 
de s ta tionnem en t peu  nom breuses. 
C’éta it par dizaines que les vo i
tures deva ien t repartir, fau te  de pou
voir se garer. Les conducteurs te n 
ta ient de placer leur véh icu le  dans un  
petit coin. Mais l’agent de service  
veilla it, son carnet à la m ain, et d is
tr ibuait les contredanses à tour de 
bras.

J ’estim e qu’il est norm al, voire  
bienfaisant, de pun ir tous les contre
venan ts  dans la situation  actuelle de 
la circulation routière. Mais cet agent- 
là m ’a déplu, car v is ib lem en t il 
s’am usait avec un  air réjoui. D evant 
la porte, il y  ava it une vaste  place où 
le s ta tionnem ent éta it in terd it, m ais 
où trois autocars auraient pu  m a n œ u 
vrer à l’aise. Une autom obiliste s’y  
est arrêtée à côté d’un groupe de 
personnes qu ’elle deva it prendre  à  

bord et qui discutaient. D urant cette  
a tten te  de quelques m inutes , l’agent 
avait déjà verbalisé et n 'a rien  voulu  
enendre. La dam e s’est fâchée et je  
l’ai approuvée. J ’ai toujours détesté  
l’application bornée de la loi.

P IC  HOUX.
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PRIX DES PLACES:
Hommes Fr. 4.— - Dames Fr. 3.— 
Enfants et étudiants Fr. 1.50 
Places numérotées Fr. 5.—
LOCATION: Grisel, tabacs, av. L.-Robert 12

PAVILLON DES SPORTS I Match d'ouverture à 19 h. 30

DE IA  CHAUX DE FONDS |/S A T 0 H I N T E R N A T I O N A L
Sam edi 2 9  ja n v ie r  1 9 6 6  
à 2 0  h. 3 0

BASKETBALL SUISSE-ALLEMAGNE
RN 1ERD

o
ch.

o?ïülœ

Profitez des derniers jours de notre action qui prendra fin le 31 janvier

Place Neuve 8 - Tél. 3 29 39 (Immeuble Boucherie chevaline Schneider) 

Autres dépôts:
Ch. Hausser - Confection - Rue de la Serre 61 - Tél. 21619 - La Chaux-de-Fonds
Mercerie Alexandre üeanmaire - Jardinière 41 - La Chaux-de-Fonds
Chez Ariette - M"e Béguelin - Rue de la Balance 14 - La Chaux-de-Fonds
Charles Frutiger - Confection et textiles - Rue Andrié 3 - Le Locle
Louis Sieber - Nouveautés - Les Brenets
Mlle 3. Thiébaud - Rue du Collège 1 - les Ponls-de-Martel

Lunettes 
von GUNTEN

Verres de contact

OPTICIEN 

TECHNICIEN 

MÉCANICIEN 

DIPLÔMÉ

Avenue Léopold-Robert 21

Pour l’homme jç v  
B et lafemme

On cherche:

REPRÉSENTANT (E)
pour la clientèle privée, pour produits cosmé
tiques, diététiques et chimico-techniques. 
Conditions modernes.
Invalides pris en considération.
W. H U M M E L  & Cie, BALE, Eidgenossenweg 14.

P R Ê T S
Discrets 
Rapides 
Sans caution

une aide efficace

Av. L.-Robert 88 
la Chaux-de-Fonds

BANQUE EXEl 
Tél. 31612

Le Comité de la Fête de la montre et Bra
derie chaux-de-fonnière a la douleur de 
faire part du décès de

Madame

Herbert SCHWARZ
mère de son dévoué président, M. André 
Schwarz.

L'incinération aura lieu le lundi 24 janvier, 
à 14 h.

IT A L IE . . .
du 27 au 28 février 1966

VOYAGE GRATUIT
POUR 2 PERSONNES (en autocar)

y compris dîner à Milan • visite de la ville avec guides • 
souper - hôtel I e' ordre > soirée libre 
Le lendemain, visite de la fabrique CANDY à Monza
(fabrication journalière: 2500 machines)
DINER et SOUPER dans restaurants renommés I

Vous bénéficierez de cette aubaine en faisant TACHAT d'une 
MACHINE A LAVER CANDY, de renommée mondiale I

Programme et renseignements sans engagement au magasin

A P P A R E I L S  M É N A G E R S
W. Berger - L.-Robert 132 - Tél. (039) 27518 - La Chaux-de-Fonds

VÊTEMENTS
sur mesures 
Réparations 

Transformations

MOONZÉ
TAILLEUR

Rue Jardinière 15 
Tél. (039) 2 98 33

LIVRES
d'occasion tous genres, 
anciens et modernes. Achat 
vente, échange. — Librairie 
place du Marché, té l. 2 33 72.

VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDS

Taxe des chiens
En vertu des dispositions de la loi sur la taxe 
et la police des chiens, du 3 février 1959, les 
détenteurs de chiens sont invités à s'acquitter 
de la taxe réglementaire pour 1966 au poste 
de police, 2e étage, place de i'Hôtel-de-Ville 1, 
jusqu'au 31 janvier 1966, au plus tard.
Bureau ouvert du lundi au vendredi, de 8 h. à 
12 h. 15 et de 14 h. à 18 h. 30; samedi, de 8 h. à 
12 h. 15.

T A X E S
Zone urbaine 
Zone rurale

Fr. 30.—, médaille comprise 
Fr. 15.—, médaille comprise

Tout chien trouvé sans collier et sans plaque 
sur le territo ire de la commune sera saisi par 
la police locale et l'autorité communale statuera 
sur son sort si son propriétaire ne l'a pas réclamé 
dans les trois jours.
La Chaux-de-Fonds, le 10 janvier 1966.

DIRECTION DE POLICE

ABONNEZ-VOUS A NOTRE JOURNAL

Maman chérie.
Que ton repos soit doux 

Comme ton cœur fut bon.

Monsieur et Madame André Schwarz et leurs enfants Paul- 
Herbert et Martine;

Madame Paulette Schwarz et ses enfants Dominique et 
Marie-Christine;

Madame Dacques Egli-Bachmann, ses enfants et petits-enfants;
Monsieur et Madame Edouard Bachmann, leurs enfants et 

petits-enfants;
Madame W illy Bachmann, ses enfants et petits-enfants;
Madame Gaston Schwarz, ses enfants et petits-enfants;
Monsieur et Madame Henri-Louis Schwarz, leurs enfants et 

petits-enfants;
Monsieur et Madame Poldy Froidevaux,

ainsi que les familles parentes et alliées, ont la profonde 
douleur de faire part du décès de

MADAME

Herbert SCHWARZ
née Bachmann

leur chère et regrettée maman, grand-maman, belle-maman, 
tante, cousine, marraine, parente et amie, que Dieu a reprise 
à Lui samedi.

La Chaux-de-Fonds, le 22 janvier 1966.

L'incinération aura lieu lundi 24 janvier, à 14 h.

Culte pour la famille au domicile, à 13 h. 15.

Domicile mortuaire: rue du Temple-Allemand 117.
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D ' U N  S P O R T  A L 'AUTRE D ' U N  S P O R T  A L 'AUTRE D ' U N  S P O R T  A L'AUTRE D ' U N  S P O R T  A L'AUTRE D ' U N  S P O R T  A  L'AUTRE

SIX BUTS AUX MÉLÈZES, C’EST BEAUCOUP TROP!
LA CHAUX-DE-FONDS—ZURICH, 0-6 (0-2, 0-0, 0-4). — Patinoire des Mélèzes. 
1000 spectateurs. Pluie. Glace rugueuse. Arbitres: MM. Aubort (Lausanne) et 
Dubach (Langenthal). — La Chaux-de-Fonds: Galli; Renaud, Huggler; Hugue- 
nin, Stettler; Sgualdo, Turler, Reinhard; Leuenberger, Chevalley, Vuagneux; 
Scheidegger, Hugi. — Zurich: Furrer; Muller, Berchtold; Riesch, Furrer; Lohrer, 
Meier, Parolini; Wespi, Steinegger, Muhlebach; Gretener, Ehrensperger, Jeigi. 
— Buts: Premier tiers: 2' minute, Meier; 9‘ minute, Steinegger. Troisième tiers: 
5* minute, Meier; V  minute, Steinegger; 12" minute, Meier; 14" minute, M uhle
bach. — Joueurs pénalisés: Steinegger, Leuenberger, Muhlebach, Jeigi, Furrer 
(deux fois), Sgualdo.

D éception com plète pour l’av an t-  
d em ie r m atch  de la saison. La pluie, 
le  ven t, on t passab lem ent con tra rié  
ce tte  rencontre . Les hockeyeurs ch au x - 
de-fonn iers fu re n t loin de le u r  m eil
leu re  p resta tion , les Zurichois t i ra n t 
tou tes les « ficelles » pou r gagner une 
rencon tre  capitale. Oui, Z urich  s’est 
rendu  an tip a th iq u e  aup rès du  public 
ch aux -de-fonn ie r à te l po in t q u ’on se 
dem ande v ra im en t si le team  du H al- 
lenstad ion  m érite  de partic ip e r au  
to u r fin a l du cham pionnat suisse.

P ou r les Zurichois, to u t fu t bon. 
D ’abord  u n  jeu  défensif incom préhen
sib le: q ua tre , vo ire  cinq a rr iè res  p ro 
tégean t le  rem p laçan t F u rre r. T outes 
les «chinoiseries» fa ites à  la barb e  des 
a rb itre s  q u ’on a u ra it  voulu  plus sé
vères. Si le H.-C. La C haux-de-F onds 
av a it voulu  riposter, si les hockeyeurs

loris (Genève),
Meier et Furrer (Zurich) 

sont suspendus
Le Tribunal arbitral de la Ligue 

suisse a rejeté le recours présenté 
contre les suspensions des joueurs Jo- 
ris (Genève-Servette) et Meier et Fur
rer (Zurich). Par ailleurs, il a reconnu 
les documents photographiques, en 
l ’occurrence le film  de la Télévision  
suisse, comme élém ents de preuve 
pour dicter une suspension.

Les dirigeants genevois étaient av i
sés samedi de cette décision, de sorte 
que Joris purgea déjà son premier 
match de suspension. Mais on s’étonne 
dès lors que Meier et Furrer aient eu 
l ’autorisation de jouer contre La 
Chaux-de-Fonds. Ces deux joueurs 
n’avaient pas leur licence et les arbi
tres ont accepté qu’ils jouent après 
avoir entendu les dirigeants zurichois. 
Ces derniers ont-ils été de mauvaise 
foi, ou alors n’a-t-on pas envoyé à 
Zurich le mêm e télégramme qui a 
été expédié à Genève? A -t-on  voulu  
avantager Zurich dans ce match si 
important pour lui aux Mélèzes?

HOCKEY SUR GLACE. — La Com 
m ission des arbitres a prom u MM. 
A ndré  V u illem in  (N euchâtel) e t H ein- 
rich E hrensperger (K loten) au grade 
d ’arbitres in terna tionaux.

•  Lors du cham pionnat du m onde  
en Yougoslavie, K u r t H auser (Berne) 
fonctionnera com m e chef des arbitres. 
Ce sera la d ix -h u itièm e  fois que K u rt 
H auser participera à u n  tournoi m on
dial soit com m e arbitre soit com m e  
chef des arbitres.

•  I l est possible q u ’avant de se 
rendre en Yougoslavie, l’équipe na tio 
nale suisse a ffron te  la Pologne en 
Suisse. Des pourparlers son t actuelle
m en t en cours entre les d eu x  fédéra 
tions.

av a ien t voulu  ren d re  les coups des 
Zurichois, trè s  ce rta inem en t la  re n 
con tre  ne  se se ra it pas term inée. 
M ais, passons. Le score, beaucoup trop  
sévère, est là. Z urich  p o u rra  m ain te 
n a n t ê tre  l ’une  des q u a tre  m eillleures

Hockey sur glace

Viège au tour final?
L a C haux-de-F onds—Zurich, 0-6. 
L angnau—B erne, 2-3. 
G enève-S ervette—Davos, 4-3. 
V illars—K loten, 2-7.

1 G

% G enève-Serv . 16 10 
I  G rasshoppers 16 9 
% Z urich  16 9
S Viège 16 8
I B erne 16 7
|  L angnau  16 6 

K loten  16 6
D avos 16 6
C hx-de-F ds 16
V illars 16

le, 1-
N P

■2.

Buts Pts

4 2 74-43 24
3 4 56-40 21
2 5 64-52 20
3 5 57-48 19
2 7 54-54 16
3 7 49-49 15
2 8 61-68 14
2 8 46-59 14
2 9 56-63 12
3 12 42-83 5

En ligue B : Sierre 
rejoint 

Young-Sprinters
G ottéron  F ribourg—M outier, 5-6. 
M artigny—L ausanne, 1-1.
S ierre—Y oung-S prin ters, 8-1. 
B ienne—Sion, renvoyé. 
M ontana-C rans—F leurier, renv.

•  " V  v l G N P Buts , Pts
Y .-S prin ters 13 10 0 3 102-39 20
S ié rrè  11 13 ■*9 2 T 87-38 20
L ausanne 13 7 3 3 69-49 17
M artigny 13 6 5 2 37-21 17
Sion 12 7 2 3 59-33 16
B ienne 12 7 1 4 60-43 15
G ottéron 13 3 3 7 52-75 9
M ontana 12 2 1 9 35-72 5
F leu rie r 12 2 0 10 25-82 4
M outier 13 1 1 11 33-105 3

G roupe est : R iesbach—R appers- 
w il, 1-13 ; A rosa—L ucem e, 3-3 ; 
Bâle—A m bri-P io tta , 4-7 ; Lugano 
—Coire, 6-3 ; K üsnach t—L angen- 
thal, 2-4. — C lassem ent : 1. A m 
b ri-P io tta , 14-25 ; 2. L angenthal, 
14-21 ; 3. Lugano, 14-20 ; 4. K üs
nacht, 14-16; 5. R appersw il, 14-16; 
6. Bâle, 14-11 ; 7. Coire, 14-11 ; 8. 
L ucerne, 14-10 ; 9. Arosa, 14-9 ; 10. 
R iesbach, 14-1.

REVANCHE FRANÇAISE À KITZBÜHEL
A K itzbühel, le  slalom  spécial des 

26" courses in te rna tiona les du  H ah - 
nenkam m  a perm is aux  F rançais, b a t
tu s  la veille  dans la  descente, de 
p ren d re  le u r  revanche, comm e ils 
l ’ava ien t d ’ailleu rs dé jà  fa it il y  a une  
sem aine à  W engen. La v icto ire  est 
revenue  à Jean -C laude  Killy, qu i a 
ainsi signé son p rem ier g rand  succès 
de la  saison dans ce tte  sp éc ia lité^  I l 
a b a ttu  dans l ’o rd re  ses com patrio tes 
Ju les  M elquiond e t G uy P érilla t, re lé 
gu an t l ’A utrich ien  K arl Scty/anz au  
q u a trièm e rang . Ce dern ier, gagnan t 
de la  descente, a néanm oins enlevé 
le com biné du H ahnenkam m .

Les F rança is e t les A utrich iens, 
avec tro is  hom m es p arm i les dix  p re 
m iers, on t dom iné cette  épreuve, qu i 
s ’est déroulée p a r  une  tem p éra tu re  
p rin tan iè re . De nom breuses d isquali
fications on t é té  enreg istrées, ainsi 
que de nom breux  abandons. C’est 
ainsi que la m oitié  des concurren ts 
des deux p rem iers groupes ne figure 
pas au  classem ent. Les deux  pistes, 
p rinc ipalem en t la  prem ière, se son t 
révélées trè s  rap ides, ce qui en tra în a  
de nom breuses m ises hors course. La 
principale  v ictim e a été l ’A m éricain  
B ill K idd, v a inqueu r à H indelang, à 
qu i rev en a it l ’honneu r d ’o u v rir la se
conde m anche. Le sk ieu r d ’o u tre -A t- 
lan tiq u e  accrocha dans l ’une des d e r
n ières portes e t tom ba. S ou ffran t 
d ’une déch iru re  des ligam ents à  la  
jam be  gauche, il a dû ê tre  évacué su r 
une  civière. D ans la p rem ière  m an 
che, B ill K idd ava it dé jà  p erdu  tou tes 
ses chances ap rès avo ir m anqué une 
po rte  e t ê tre  rem onté la  pen te  pour 
la franch ir. P arm i les au tres  d isquali
fiés de m arque, on trouve M ichel A r-

pin, F ranz  D ig ruber (qui ava it obtenu 
la  tro isièm e place), B eng t-E rik  G rahn, 
L udw ig L eitner, P e r  Sunde, H eini 
M essner, Louis Ja u f f re t e t le Suisse 
S te fan  K aelin.

U n seul Suisse  est p a rv en u  à se 
classer parm i les p rem ier : D um eng 
G iovanoli, qu i a te rm iné  au  sixièm e 
rang . Il é ta it d ’a illeu rs le seul con
c u rren t he lvé tique  à p a r t ir  dans le 
p rem ier groupe avec le dossard  N° 10. 
D um eng G iovanoli a ainsi fê té  son 
25" an n iv ersa ire  — il e s t né le 23 ja n 
v ie r 1941 — p a r  une excellen te  p e r
form ance dans une  spécialité  qui n ’est 
pas la  sienne.

C lassem ent: 1. K illy, F rance, 114”23;
2. M elquiond, F rance, 114”71 ; 3. P é 
rilla t, F rance, 115”93 ; 4. Schranz, A u
triche, 116”06 ; 5. N indl, A utriche,
116”58 ; 6. G iovanoli, Suisse, 117”77 ; 
7. N enning, A utriche, 117”80 ; 8. H ue- 
ga, E ta ts-U nis, 119”85 ; 9. L indstroem , 
Suède, 121”11 ; 10. De Nicolo, Italie, 
121” 20 .

Samedi, Karl Schranz 
avait signé une nouvelle 

victoire
C lassem ent : 1. Schranz, A utriche, 

2’ 16”63; 2. N enning, A utriche, 2’16”71;
3. K idd, E ta ts-U nis, 2’17”43; 4. Minsch, 
Suisse, 2’ 18”29 ; 5. M essner, A utriche, 
2> 18”53 ; 6. N indl, A utriche, 2’ 18”59 ; 
7. Bogner, A llem agne, 2’ 19”27 ; 8. E. 
B ruggm ann, Suisse, 2’ 19”18 ; 9. Zim - 
m erm ann, A utriche, 2’ 19”37 ; 10. K il
ly, F rance, 2’ 19”41 ; 12. D aetw yler, 
Suisse, 2’ 19”65 ; 13. R ohr, Suisse, 2’ 
19”76 ; 15. Favre, Suisse, 2’ 20”22 ; 19. 
Sprecher, Suisse, 2’ 21”32 ; 25. G iova
noli, Suisse, 2’ 22”14 ; 46. T ischhauser,

équipes du  pays. U n reg re t q u ’on 
p o u rra it avo ir: c’est de v o ir d ’ici les 
p rochaines sem aines le  S.-C. Zurich  
deven ir cham pion suisse. Non, il ne 
le  m érite  pas, du m oins su r sa p e r
fo rm ance de sam edi!

S ix buts, c’est beaucoup, tro p  mêm e. 
D eux e rreu rs  de S te ttle r  au  p rem ier 
tie rs  on t facilité  les avan ts zurichois. 
P u is  q u a tre  fois, p a r  la  suite, M eier 
(deux fois), S teinegger e t M uhlebach 
p a rv in re n t à  b a ttre  G alli liv ré  à lu i 
seul.

Les C haux-de-F onn iers dom inèren t 
les deux  tie rs  du ■ m atch. H élas! ils 
se  découvriren t trop  en  défense e t 
chaque con tre -a ttaq u e  zurichoise fu t 
dangereuse. Q uatre  de celles-ci pour 
le  m oins on t é té couronnées d ’u n  suc
cès. C’est trop .

Les C haux-de-F onn iers, l’en tra î
n e u r  B isaillon, se sont laissés p rend re  
à  la  tac tique  défensive des Zurichois, 
tan d is  que les a rb itre s  n ’on t eu aucune 
réac tio n  dev an t les coups défendus 
des Zurichois, te lle  est la  conclusion 
q u ’on p eu t ti re r  de ce m atch. R. D.

■ Après la victoire de 
Lausanne sur Gottéron (7-5)

Non aux vedettes Schenker et Dubi. En effet, pour une fois, nous 
soulevons le cas de ces deux joueurs qui se moquent de leur entraîneur 
et du public et, en plus, de leurs coéquipiers. Alors que les Fribourgeois 
remontaient le score petit à petit, ces deux joueurs laissaient leurs défen
seurs nager bien tranquillement sans les aider. Ces deux messieurs res
taient sur la ligne bleue, attendant qu’on veuille bien leur passer le puck 
et pour avoir la « gloriole » de marquer un but à la carotte. Mais si le 
coup réussit une ou deux fois, ils n’arrivèrent même pas à marquer le but 
tout en arrivant seuls devant le gardien adverse. Ce n’est qu’au cours 
des dernières minutes qu’ils se décidèrent à prêter m ain-forte à leur 
défense. Non, messieurs, ce n ’est pas comme cela qu’on joue en équipe. 
De tels joueurs peuvent rester aux vestiaires, ils ne joueront ainsi pas les 
inutiles.

i

Les Lausannois doivent une fière chandelle à leur gardien Luthy qui 
sauva maintes fois son équipe de la capitulation. D’autre part, la troisième 
ligne est formée par trois jeunes qui ont noms: Luthy, Winiger et 
Schlappi, qui est une ligne pleine d’avenir; chez ces jeunes, nous trouvons 
le  coup de patte de l’entraîneur KIuc. Au moins, ces trois gaillards font 
du jeu et, avec un peu plus de maturité, ils formeront un trio fort dan
gereux. — ex  —

Au Brassus, les organisateurs jouent de malchance

AL0IS KAELIN rem porte  le combiné nordique 
L’ÉQUIPE SUISSE DEUXIÈME AUX RELAIS
Vraiment les organisateurs des concours du Brassus doivent en avoir gros sur 
le  cœur, car préparer un concours d’une telle importance et devoir en supprimer 
l’épreuve qui leur rapporte quelque argent, c’est vraim ent le comble de la  
malchance. Cette année, ils avaient retardé ce concours à fin janvier pour en 
faire profiter les coureurs qui, d’ici trois semaines, s’en iront disputer les 
championnats du monde à Oslo. Si, dimanche passé, le  temps aurait été idéal, 
ce dernier w eek-end fut une catastrophe, la pluie se mettant avec le temps 
doux pour annuler tous les espoirs des organisateurs. Espérons, malgré tout, 
que les dirigeants du Ski-Club du Brassus retrouveront le sourire et la force 
de reprendre le collier pour être une fois de plus présents l’an prochain.

R evenons-en  aux  concours qu i dé
b u tè re n t sam edi m atin  p a r  le  sau t 
com biné qu i v it  la  v icto ire  d u  T chè
q u e  Josef K raus. Les R usses fa isa ien t 
u n e  m agnifique p res ta tio n  d ’ensem 
ble, p ren an t les deuxièm e, troisièm e, 
quatrièm e, sixièm e e t septièm e places. 
Lors de son p rem ier sau t, le  R usse 
Nosov fit u n  m agnifique bond de 
85 m. e t vou lu t a ssu rer son d ern ie r 
sau t. I l l ’assu ra  si b ien  q u ’il ne fit 
que  65 m. A loïs K aelin  p ren a it la  
hu itièm e place avec deux  bonds de 
71 m.

La course d e  fond
Les p rem iers à  p ren d re  le  départ 

de cette  course de fond fu ren t les 
jun io rs. C ette course fu t une  excel
len te  su rp rise  pou r la Suisse. En effet, 
au  deuxièm e rang, nous trouvons u n  
jeu n e  inconnu, Joseph  N euhaus, de 
P lasselb , p e tit v illage fribourgeois qu i 
se situe  en tre  F ribourg  et le  lac Noir. 
E nsuite, au huitièm e rang, à nouveau 
u n  Fribourgeois d ’Im fang, Louis Jag - 
gi. A  la  d ix ièm e place P ius K reuzer, 
d ’Obergoms, e t à  la  onzièm e P au l- 
L au ren t Haymoz, de Riaz.

Victoire du Suédois  
Anderson  chez les seniors

M algré le tem ps exécrab le  qu i r é 
gna to u t au  long de la course, les 
tem ps réalisés sont excellents. C ette 
épreuve v it la  victo ire d ’u n  g rand  
cham pion, B ja rn e  A nderson, qui p ré 
cède le F in landais Esko H akola de 
17 secondes e t le Polonais Josef R y- 
su la  de 20 secondes. A loïs K aelin  
a rr iv e  en  hu itièm e position, ne p e r
d a n t que 58 secondes su r le prem ier, 
ce qu i est u n  ré su lta t assez e x trao r
dinaire. K onrad  H ischier se classe 
onzièm e e t Josef H aas p rend  le sei
zièm e rang, ex aequo avec le F rançais 
V ictor Arbez.

A insi, p a r  son excellen t classem ent, 
le  Suisse K aelin  rem porte  le combiné, 
dev an t l’élite  m ondiale.

U ne équipe qu i rev ien t trè s  fo rt 
est celle de Pologne e t il faud ra  se 
m éfier de ces coureurs qu i feron t en
core p a rle r  d ’eux  au  cours de cette 
saison e t des prochaines.

S i les Suédois p lacen t tro is de leu rs 
hom m es dans les quinze prem iers, les 
F in landa is fu ren t assez décevants et 
l ’on p eu t d ire  que ce sont les pays de 
l ’E urope cen tra le  qu i on t fa it la  loi.'

Au relais, 
tenue  sensationnel le  

d e  l 'équipe  suisse
C ette tro isièm e épreuve s’est d is

pu tée  d im anche m atin , sous une tem 
pête  de neige, de pluie e t de vent.

A u cours du  p rem ier relais, c’e s t le 
Suédois O lsson qu i a rr iv a it en tête, 
p récédan t le  Polonais R ysula  d ’un  ou 
deux  m ètres, e t comme le Suédois 
tom bait en donnan t le rela is, c’est le 
Polonais G asienica qui p a rta it en tê te  
du  second parcours. M ais le Suisse 
K onrad  H ischier ne s’é ta it pas laissé 
d is tancer p a r  les deux p rem iers et il

a rr iv a it avec u n  re ta rd  de 17 se
condes, so it une centa ine de m ètres.

P ou r le deuxièm e relais, les d ir i
gean ts suisses ava ien t p lacé Aloïs 
K aelin  e t ce d ern ie r f it le  deuxièm e 
m eilleu r tem ps de ce second parcours, 
d e rriè re  le Suédois SandstropüT À u 
cours de ce deuxièm e re lâ i^ 'la * -P o 
logne faib lissait, alors que l ’A llem a
gne e t  la  F in lande rev ena ien t très 
fort. A lla it-on  vo ir u n  re to u r fou
d ro y an t des F in landais au  troisièm e 
re la is  ? Us ava ien t p lacé le fam eux 
H akola, alors que les Suisses avaien t 
fa it confiance à  Josef H aas.

Si au  cours du  de rn ie r re la is  les 
Suédois m a in tena ien t leu r avance 
avec A nderson, le  va in q u eu r de la

veille, H akola, p ren a it le  deuxièm e 
ran g  devan t le  F rançais M athieu. 
M ais H aas ne pe rd a it que 19 secondes 
su r le F in landais e t m ain tena it ainsi 
la  Su isse  au  deuxièm e rang  avec un  
re ta rd  de 1’ 51” su r la  Suède e t avec 
40” d’avance su r la F in lande e t 1’ 10” 
su r l ’A llem agne. C’est la  p rem ière 
fois dans les annales du  ski suisse 
que l ’on en reg istre  u n  te l classem ent.

L'Allemagne d e  l 'Ouest 
g a g n e  d e  « Ski d 'or  »

A près le trè s  bon  com portem ent de 
ses rep résen tan ts , l’A llem agne de 
l ’O uest rem porte  le Ski d ’or 1966 
avec 87 po in ts, devan t la  Suisse qui, 
elle, ob tien t 79 :points, la  Pologne 
78 jo in ts . la  S üède 77 points, la  F in - | 
la n a e  M points’, “etc. 1

Le classem ent après les épreuves de 
1965 e t 1966 s’é tab lit comme su it : 1. 
Suède, 167 points ; 2. Suisse, 150 ; 3. 
Ita lie , 145 ; 4. F in lande, 126 ; 5. A lle
m agne de l ’Ouest, 113 ; 6. URSS, 102; 
7. Tchécoslovaquie, 91 ; 8. Pologne, 78; 
9. A llem agne de l’Est, 69 ; 10. France, 
67 ; 11. Norvège, 58 ; 12. A utriche, 28.
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A loïs Kaelin, le grand va inqueur du com biné.

LES C L A S lE M E N T S
•  Relais internations 3 fois 10 km. — 1. Suède, 1 h. 51’ 46” ; 2. Suisse I. 

1 h. 53, 37” ; 3. F in lande, 1 h. 54’ 17” ; 5. A llem agne I, 1 h. 54’ 47” ; 6. Pologne. 
1 h. 54’ 58”.

•  Fonds juniors. — 1. K ostener (Italie), 34’ 04” ; 2. N euhaus (Suisse), 36’ 04” ; 
3. Scherzinger (A llem agne de l ’Est), 36’ 08” ; 4. G uadignini (Italie), 36’ 20” ; 
5. D arioli (Italie), 36’ 25” ; 6. M oretti (France), 36’ 35”.

•  Fond seniors. — 1. A nderson  (Suède), 51’ 08” ; 2. H akola (Finlande), 51’ 25” ; 
3. R isula (Pologne), 51’ 28” ; 4. S andstrœ m  (Suède), 51’ 32” ; 5. D em el (A llemagne 
de l ’Est), 51’ 34” ; 6. M athieu  (France), 51’ 44” ; 7. Olsson (Suède), 51’ 52” ; 8. K aelin  
(Suisse), 52’ 06” ; 9. Nones (Italie), 52’ 22” ; 10. B uhl (A llem agne de l’Est), 52’ 24” ; 
11. H ischier (Suisse), 52’ 25”.

•  Combiné nordique: juniors. — 1. Ja rd in e  (France), 480 po in ts; 2. M agnin 
(Suisse), 347,35.

•  Combiné nordique: seniors. — 1. K aelin  (Suisse), 465,14; 2. K raus (Tchéco
slovaquie), 435,47; 3. Nosov (URSS), 420,04; 4. Leng (A llem agne de l’Ouest), 413,53; 
5. Loginov (URSS), 407,72; 6. K eller (A llem agne de l ’Ouest), 407,27; 7. Gasienica 
(Pologne), 406,97; 8. F iedot (Pologne), 403,97; 9. T cherem uhin  (URSS), 398,02; 
10. Svendsen (Norvège), 397,80.

•  Saut spécial. — A nnulé à cause de la  tem pête .
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H a n d b a ll
Les Amis Gyms de Lausanne 
n’ont plus que 2 points d’avance

Les Chaux-de-Fonniers arrachent la 
victoire dans les dernières secondes
LA CHAUX-DE-FONDS—AMIS-GYMS LAUSANNE, 12-11 (6-5). — Pavillon  
des Sports. 500 spectateurs. Arbitre: M. Wagner (Bâle). — La Chaux-de-Fonds 
(entre parenthèses, les buts): Allemann; Zangiacomi (4), Fischer (1), Junod, 
Boni, Brandt (1), Roost (3), Schmidlin (1), Pickel (2). — Am is-Gym s Lausanne: 
Wirthlin; Baud (4), Golay, Frey, Aeberhard (3), Furrer (2), Demuth, Jaton, Fel- 
ler (1), Amherdt (1).

Ce fu t véritab lem en t un  m atch au 
som m et, u n  m atch  à suspense. Les 
dern ières m inutes, vo ire  m êm e les 
dern ières secondes, fu ren t passionnan
tes e t le  public se laissa p rend re  à ce 
jeu  de suspense. Il re s ta it à peine cinq 
m inutes lo rsque F e lle r puis A eberhard  
p o rtè ren t le score à 10-8 en  faveu r 
des A m is-G ym s. A ce m om ent-là, les 
C haux-de-F onn iers croyaien t la  p a r
tie  perdue. M ais u n  m agnifique b u t 
de B ran d t ram ena le score à  10 à  9, 
alors que Roost, après une parade  
m agnifique, égalisa. A u tab leau  d ’a f
fichage, la  m on tre  m a rq u a it la  23“ m i
n u te  ; il ne  re s ta it donc plus que deux 
m inutes. Les L ausannois, avec un 
point, é ta ien t con ten ts e t conservaien t 
ainsi leu r avance de q u a tre  points su r 
L a C haux-de-Fonds. U ne e rre u r  de 
la  défense chau x -d e-fo n n iè re  p erm it 
encore à F u rre r  d ’ob ten ir u n  onzièm e 
but. C’é ta it la  joie dans le cam p la u 
sannois. I l re s ta it une m inu te  e t la 
v icto ire é ta it à  la  po rtée  des Vaudois 
lorsque Zangiacom i envoya u n  t i r  sec 
qu i f it m ouche. L’égalisation  é ta it là  : 
11 à 11. F inalem ent, u n e  nouvelle a t
taque  chaux -de-fonn iè re  v it une  fois 
encore Zangiacom i ê tre  en  possession 
de la ba lle  et, à v ing t secondes de la 
fin, il réu ss it à  b a ttre  le gard ien  lau 
sannois.

C ette v icto ire  chaux -de-fonn iè re  
relance le  cham pionnat comm e ja 

mais. A m is-G ym s L ausanne res te  en 
tête, alors que La C haux-de-F onds 
rev ien t en seconde position ayec seu 
lem en t deux  points de re ta rd . L orsque 
l’on sa it que le cham pion de groupe 
sera  au tom atiquem en t versé  dans la 
nouvelle ligue nationale  B e t que le 
second d ispu tera  une  poule finale  à 
tro is pour accéder à cette  nouvelle 
catégorie, to u t laisse à cro ire que les 
C haux-de-F onn iers, comme les L au 
sannois du  reste , on t des chances de 
p a rv en ir à ce but.

L ausanne A m is-G ym s a é té sam edi 
la  p lus fo rte  équipe qui se soit p ré 
sen tée au  Pav illon  des Sports de la 
C harrière . Son gard ien  en particu lie r 
a fa it des a rrê ts  ex trao rd inaires . Les 
succès de cette  équipe lu i sont cer
ta in em en t dus pou r beaucoup. R. D.

NATATION. — Un m eeting  na tio 
nal a réuni des nageurs rom ands et 
bernois dans le bassin de 25 m . de la 
fam ille  Caperonis, à P ully. A u  cours 
de cette réunion, l’équipe du  V evey-  
N atation, com posée de Evard, Gillard, 
Pano Caperonis et B echtold, a établi 
une nouvelle  m eilleure perform ance  
nationale du relais 4 fois 100 m . qua
tre nages en 4’ 29”5. L ’ancienne m e il
leure perform ance éta it détenue de
puis 1964 par le L im m a t de Z urich  
avec 4' 35”.

LE SPORT-TOTO
A ston V illa—L eicester City, 1-2. 
B lack b u m  R overs—A rsenal, 3-0. 
Blackpool—M anchester City, 1-1. 
B olton W anderers—W est B rom w ich 

Albion, 3-0.
E verton—Sunderland, 3-0.
L iverpool—Chelsea, 1-2.
N ortham pton—N ottingham  Forest, 1-2. 
H anovre 96—H am bourg, 2-4. 
M eiderich—S tu ttg a rt, 2-0.
W erder B rèm e—M unich 1860, 4-0. 
C agliari—Bologna, 1-3.
F io ren tina—A talan ta  Bergam o, 1-0. 
Rom a—L anerossi Vicenza, 1-0.

Colonne des gagnants 
2 1 x  1 1 2  2 2 1  1 2 1 1

Démonstration 
du Judo-Budokan-Club 

de Lausanne
Sam edi, les d irigean ts de ce club 

lausannois, don t le p rés iden t est Ro
b e rt Deppen, on t m is su r p ied une 
dém onstra tion  de leu r art.

Les nom breux  inv ités p résen ts pu 
re n t se fam ilia rise r avec le jiu -jitsu , 
le judo, le  k a ra té  e t l ’aik i-do, tro is dé
rivés du  judo. I l est assez im pression
n a n t de vo ir évo luer ces lu tteu rs.

C ette m an ifesta tion  é ta it organisée 
en  m êm e tem ps que la so irée du  club 
qu i fê te  son d ix ièm e ann iversa ire  e t 
fo rt de 220 m em bres.

En Suisse, ce ne  son t pas m oins de 
5000 personnes qu i p ra tiq u en t ce 
sport, rép a rtie s  en tre  65 e t 70 clubs. 
On y trouve  aussi b ien  des fem m es 
que des homm es. N ul doute que la 
belle  m édaille  d ’a rg en t que le  J u ra s 
sien  H aenni gagna à  Tokyo est pou r 
beaucoup dans l’évolution  du  judo.
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Le cerisie r to u t jeune, to u t élégant, comme 
s’il eû t pensé q u ’à la  lisière  de la  fo rê t l ’orage 
eû t pu  l ’aba ttre , s’é ta it accroché à  un  h ê tre  plus 
fo rt, q u ’il en laçait ; leu rs b ranches se confon
da ien t au  som m et. Miss S a rah  reg a rd a it avec 
a tten tion  :

- r  C’e^t p o u rta n t v ra i , , d it-elle . t)...
I l c o n tin u a it: ;,v> .
— Voyez : à  côté il y a un  chêne, vers lequel 

il a u ra it pu  a lle r ; c’est fo r t aussi le  chêne, m ais 
ça casse raide, tan d is  q u ’au foyard, r ien  n ’y 
peut. A h ! le  p e tit cerisie r n ’est pas em prun té  
de s’ap p u y er à ce gailla rd  ! Ils von t v iv re  en 
sem ble comm e cela tous deux, e t le  m êm e coup 
de hache les abattra ... Mais, au  fait, si vous 
avez soif, à cinq m inu tes d ’ici nous serons chez 
le p ère  L am bert, qu i va  ê tre  con ten t de vous 
o ffrir  de son bon v in  de Sauges. Vous voyez 
ce to it où il y  a  de la  fum ée ? E h bien, c’est 
la  m ère L am bert qu i p rép are  le goûter ; c’est 
m a cousine.

M anger des cerises aux  a rb res  de la  rou te  e t 
s ’en  a lle r chez le p ère  L am bert, n ’é ta it-ce  poin t 
déroger aux  usages ? C erta inem en t ; m ais c ra i
gn an t de d iscu te r tro p  longtem ps avec elle- 
m êm e e t cédan t à  je  ne sais quel en tra în em en t 
ex trao rd ina ire , m iss S a rah  répond it : A llons !

— A llons ! rép é ta  Lebel. P renez  su r  la  droite, 
m adem oiselle, e t là -b as  vous tournerez.

— Non, passez devant, p lu tô t.
— C’est cela, je  va is vous annoncer.
E t il p a r t it  au  tro t, joyeusem ent, filan t dans 

le sen tier, en tre  des haies pleines d ’oiseaux e t 
des cham ps de b lé  ondoyant au  vent. Miss S a
rah , qu i le  su ivait, le  p e rd a it de vue parfo is à 
un  p li de te r ra in  d ’où il rem o n ta it v ivem ent et 
où sa  h au te  s ta tu re  ap p ara issa it un  m om ent 
po u r d isp a ra ître  encore. E nfin  il s’a rrê ta  pour 
descendre de cheval chez les L am bert.

— E h ! cousine, ça v a  b ien  ? Oui, cela se voit. 
D ites donc : il y  a la  vicom tesse qu i v ien t d e r
riè re  moi, elle v a  se reposer un  peu... le  tem ps 
de la isser souffler les chevaux... D onnez-nous 
v ite  une  goutte  de v ieux, vous savez b ien  lequel, 
n ’est-ce  pas ?

— M ais dis voir, c’est toi ? On n ’a pas seule
m en t le tem ps de savoir de quoi il re tou rne. 
Qui est-ce  que c’est, ta  vicom tesse ?

— Je  vous le d ira i ; dépêchez-vous seulem ent, 
vous allez la  voir, une  crâne  fille...

Miss S arah  a rr iv a it len tem en t à la  m ontée, 
rose, resplendissan te . Elle s’a rrê ta . Lebel v in t 
à elle pou r l ’a ider à descendre de cheval.

— M adam e, d it-e lle  gracieusem ent, M. Lebel 
m ’engage à m e reposer un  in s tan t chez vous, 
si je  ne suis pas indiscrète.

— E h ! à quoi pense m adem oiselle ? Seule
m en t ce n ’est pas b ien  beau  chez nous... Si on 
ava it su, on au ra it un  peu rangé ; m ais enfin, 
m adem oiselle excusera...

— C’est à moi de m ’excuser, m adam e.
— On n ’ose pas vous fa ire  e n tre r  ; c’est que 

nos hom m es fauchent, e t ils ont p ris  des A lle
m ands pou r leu r a ider ; il fau t cuire pour le 
souper, e t on est un  peu sens desssus dessous.

— Je  vous en prie, m adam e ! Je  suis adm i
rab lem en t b ien  ; c’est ch arm an t ici.

E t la  jeune  fille  s’assit su r le  banc de bois 
adossé au m ur à côté de la  po rte  ; elle ôta ses 
gants, son chapeau, e t a rrangea  les longues
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boucles de ses cheveux. Le soleil v en a it de d is
p a ra ître , m ais le pays en face é ta it encore illu 
m iné. L ’a ir  s’é ta it attiéd i, e t m iss S a rah  éprou
v a it une sensation  de con ten tem ent à se repo 
se r dans ce m ilieu  rustique.

— Pressez-vous, cousine ! d isa it Lebel.
;<«!— A h ! tu  es tou jours le m êm e l.«. i -crr-

— Allez seu lem ent ! je  veux  assez a rran g e r les 
choses.

I l apporta  une p e tite  table, q u ’il p laça de
v an t m iss Sarah , pu is un  v e rre  dans une as
siette. E t re n tra n t à  la  cuisine :

— A vez-vous au  m oins p ris  du  to u t v ieux  ?
On en tend it le  b ru it du bouchon qui saute.
— A h ! oui, à la  bonne heu re  !
La paysanne, s’excusant, rem p lit le verre .
— Merci, m adam e, d it la  jeune  fille ; ce vin 

est excellent.
— Oh ! oui, c’est du  v ieux, le père  le soigne.
Des enfan ts, effarouchés d ’abord, é ta ien t peu

à peu sortis de la  m aison e t 'regardaien t la  belle 
demoiselle.

— Sim éon, d it la  m ère, va  v ite chercher l ’H en- 
rie tte , q u ’elle v ienne to u t de suite... Alors, m ade
m oiselle v ien t de loin ?

— De C otendart.
— E h ! pour Dieu, est-ce possible ?
— Oui, nous avons passé tou t le  long de la 

fo rê t ; c’est u n  peu loin ; M. Lebel m ’a proposé 
de m ’a rrê te r  un  m om ent chez vous.

— Il a b ien  fait. A h ! voici l’H enrie tte  ; elle a 
é té dans les écoles e t sa it m ieux p a rle r  que sa 
m ère.

U ne grande jeune  fille, rouge d ’ém otion, a r 
riva, é tonnée à la vue de la visiteuse, q u ’elle 
salua.

— Oui, tiens com pagnie à m adem oiselle, d it 
la  m ère, qu i re jo ign it Lebel à  la cuisine : Alors, 
chez qu i e s-tu  ? lu i dem anda-t-elle .

— Chez le com te W emyss, à C o tendart ; la  
vicom tesse est sa fille.

— Oh ! toi, tu  es ta n tô t ici, ta n tô t là  : tu  
n ’aim es pas re s te r  longtem ps en p lace ; es-tu  
b ie n ?  , ^.<r

— Ju sq u ’à p résen t oui, je  q ’ai pas à m e p la in 
dre ; m ais sitô t que cela n ’ira  plus...

— On te  connaît ; je  p lains souvent ta  pauv re  
m ère.

— Ma m ère, ouais ! c’est moi qu’elle aim e le 
m ieux.

Lebel so rtit pour sa luer sa cousine H en rie tte  :
— Tiens, tu  es là, toi ! U y a longtem ps qu ’on 

ne s ’est vu. — E t il lu i ten d a it la  m ain  : On ne 
te  voit plus p a r  chez nous.

— C’est comme toi.
— Eh ! bien, tu  m e vois au jou rd ’hu i : profite.
— Cela veu t d ire  q u ’on ne te rev e rra  pas de 

longtem ps.
— Qui sa it ?... D anse-t-on  tou jours p a r G or- 

gier ? J ’y v iendra i un  de ces dim anches, je  t ’in 
vite.

— Je  te rem ercie.
— E st-ce m erci oui. ou m erci non ?
— C’est m erci oui.
— A la bonne heu re  ! Sans cela j ’au ra is  pensé 

que c 'é ta it v ra i ce qu ’on dit...
— Vois-tu. P ierre , tu  as trop  m auvaise lan 

gue... comme les gens de Boudrv... O nt-ils tou
jours a u tan t d ’esp rit p a r  chez vous ?

(A suivre.)

m m m
'  • :

Sochaux perd à Saint-Etienne
C ham pionnat de F rance  de prem ière 

d ivision (22* journée): N antes—Stade 
français, 2-1 ; B ordeaux—Toulouse, 
3-0 ; V alenciennes—Nîmes, 3 -0 ; Nice 
—Lyon, 4-2 ; S ain t-E tienne—Sochaux, 
3-1 ; Lille— Cannes, 2-0. Les au tres 
m atches on t é té renvoyés. — C lasse
m en t : 1. N antes, 22-36 ; 2. V alencien
nes, 22-31 ; 3. B ordeaux, 22-31 ; 4. 
Sain t-E tienne, 22-27 ; 5. Sedan, 21-25.

D euxièm e division (21e journée) : 
A jaccio—Reims, 2-0 ; A ngoulèm e— 
B astia, 0-1 ; M arseille— C herbourg,
2-1 ; M ontpellier—Avignon, 1-5 ; L i
m oges—G renoble, 1-1. Les au tres re n 
contres on t é té  renvoyées. — C lasse
m en t : 1. M arseille, 19-25 ; 2. Béziers 
e t Boulogne, 19-24 ; 4. Reim s, Limoges 
e t G renoble, 20-24.

Besançon qualifié
32" de finale  (m atches à re jouer ou 

reportés d im anche dern ier): A u M ans, 
R ennes b a t Calais, 5-1 ; à  Tours, A n
gers b a t C hâteauroux, 6-1 ; à  Com- 
piègne, A ulnoye b a t Quevilly, 2-1 ; à 
H ayange, Forbach b a t Saint-D izier,
3-0. — M atch com ptan t pour le six iè
m e to u r : B eauvais b a t A bbeville, 4-2 
(c’é ta it le quatrièm e m atch  en tre  les 
deux  équipes).

Munich 1860 sévèrem ent 
battu en coupe

P rem ie r to u r p rinc ipal de la coupe 
d ’A llem agne : B orussia M ônchenglad- 
bach—B orussia N eunkirchen, 0-1 ap. 
prol.; S an k t-P au li—S arreb ruck , 4-2 ; 
S uedw est L udw igshafen—K aiserslau - 
tem , 0-1 ; Schw aben A ugsbourg—N u
rem berg, 0-1 ; Schalke 04—T ennis Bo
ru ssia  B erlin , 3-1 ap. prol.; Cologne— 
T asm ania B erlin , 1-1 ap. prol.; H ol- 
ste in  K iel—A rm inia  Bielefeld, 3-1 ; 
M eiderich—S tu ttg a rt, 2-0 ; H anovre 
96—H am bourg, 2-4; B ayem  M unich— 
E in trach t B runsw ick, 1-0 ; K arlsruhe  
—P reussen  ■ M unster, 3-0 ; Fo rtuna  
D usseldorf—K ickers O ffenbach, 1-2 ; 
E in traeh t F ran cfo rt—A lsenborn, 2-1 ; 
W erder Brèm e—M unich 1860, 4-0.

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE GENEVE

Section Rive gauche-Plainpalais. —
Séance du comité, lund i 24 jan v ie r 
1966, à 18 h. 30, C afé de la  Terrasse, 
place Longem alle 8.

Comité directeur. — Séance lund i 
24 jan v ie r 1966, à  20 h. 30, Café de la  
T errasse, place Longem alle 8.

GENÈVE. — La frac tion  du  G rand  
Conseil est convoquée pour jeud i 27 
janv ier, à 20 h. 15 précises, au  Café 
de la T errasse, place Longem alle 8. 
P riè re  de se m un ir de l’exem plaire 
du budget 1966.

CANTON DE VAUD

CONGRÈS EXTRAORDINAIRE 
DU PSV

Ce congrès est convoqué pou r le 
dimanche 6 février 1966, à 14 h. 15,
R estau ran t du R ond-P o in t (Comptoir 
suisse), à L ausanne.

O rdre  du jo u r :
1. La situa tion  politique à la veille 

des élections cantonales (rappo rteu r : 
Serge M aret).

2. Perspectives de l’aven ir vaudois 
(rappo rteu r : P ie rre  G raber).

Nous com ptons su r une grande p a r
tic ipation , é tan t donné l’im portance 
de ce congrès. L a présence des m em 
bres du Comité cantonal e t des dé
pu tés aux  C ham bres fédérales e t au 
G rand  Conseil est obligatoire.

LAUSANNE. — P arti socialiste lau 
sannois. A ssem blée ordinaire , lundi 
24 janv ier, à 20 h. 15, à la salle N" 4 
de la M aison du Peuple. O rdre du 
jo u r : 1. C om m unications et adm is
sions ; 2. « F au t- il un aéroport à E ta- 
gnières ? » rap p o rteu r A rth u r M aret, 
ancien conseiller d ’E ta t ; 3. divers. Le 
Com ité du PSL com pte su r une forte 
partic ipa tion  à cette assem blée qui 
m arque la rep rise  d ’activ ité  du parti.

YVERDON. — La Jeunesse socialiste 
yverdonnoise organise une réunion 
cantonale  le lundi 24 janv ier, à 
20 h. 15 précises. A l’o rd re  du jour, 
une conférence de no tre  m unicipal 
J  -C. L assueur su r les problèm es de 
la publicité m oderne. Nous com ptons 
su r la partic ipa tion  de chaque m em 
bre. La présence de conseillers com
m unaux ne sau ra it que nous encoura
ger.

Inter pas inquiété
C ham pionnat d ’Ita lie  de p rem ière 

division (18e journée): C agliari—Bolo
gna, 1-3 ; C atan ia—Brescia, 1-1 ; Fio
ren tin a—A talan ta , 1-0 ; Foggia—J u -  
ventus, 0-0 ; Roma—L anerossi V icen
za, 1-0 ; Spal F e rra ra —Napoli, 1-2 ; 
Torino—Sam pdoria, 1-0 ; Varese—In - 
ternazionale, 1-3 ; M ilan—Lazio Ro
ma, a rrê té  à la 57e m inu te  en raison 
du brouillard . — C lassem ent : 1. In - 
tem azionale, 18-27 ; 2. Napoli, 18-25 ; 
3. Milan, 17-24 ; 4. Juven tus, 18-22 ; 
5. Bologna, 18-22.

Où en sommes-nous 
ailleurs ?

BELGIQUE : Pas de su rp rise  dans 
la 17” jou rnée  e t A nderlecht reste  en 
tê te . C lassem ent: 1. A nderlecht, 17-31;
2. S ain t-T rond , 16-27 ; 3. Beerschot, 
17-23 ; 4. S tan d ard  Liège, 17-22 ; 5. 
M alines, 18-20.

ESPAGNE : Les deux clubs m adri
lènes ont gagné h ie r e t res ten t tous 
deux à la prem ière  place. C lassem ent: 
1. A tletico M adrid e t Real M adrid, 29 ;
3. Barcelone, 25 ; 4. Pontevedra, 24 ; 
5. A tletico B ilbao et Saragosse, 23.

PORTUGAL : Benfica a ba ttu  P o r
to, 3-1, m ais Sporting  a égalem ent 
gagné, de sorte  q u ’il n ’y a pas de 
changem ent. C lassem ent : 1. Sporting, 
27 points ; 2. Benfica, 25 ; 3. G uim a- 
raes, 22 ; 4. Porto, 19 ; 5. V arzim  et 
Braga, 16.

Servette I gagne 
le premier tournoi en salle

C’est p a r  une v icto ire servettienne 
que s’est te rm iné  le p rem ier tournoi 
de football en salle, organisé à G e
nève. Ce tournoi, il fau t le souligner, 
a  obtenu un  très g rand  succès e t nu l 
doute que la form ule sera reprise, 
soit su r le p lan  cantonal, rom and ou 
m êm e suisse. Les specta teu rs on t su i
v i avec in té rê t l’évolution des diverses 
form ations de ligue nationale, de p re 
m ière ligue e t de deuxièm e ligue. Une 
su rp rise  a  m arqué ce p rem ier tournoi, 
so it la  p resta tion  assez quelconque 
de l’équipe d ’UGS I, qui fu t b a ttue  
p a r  la  deuxièm e g a rn itu re  du S e r
ve tte  e t qu i f it m atch  nu l avec la 
form ation d’in te rn a tio n a l (deuxièm e 
ligue).

En fin  de compte, ce sont les deux 
form ations de Servette  I e t II  qui 
d isp u tè ren t la  finale, laquelle fu t 
rem portée p a r  les ténors de l’équipe 
fanion, soit p a r  5 à 2. P ou r les tro i
sièm e e t quatrièm e places, les équipes 
d ’Etoile C arouge e t d ’UGS II se sont 
affron tées; la  prem ière a gagné p a r 
11 à  3.

P R O G R A M M E S

((((((( 0  ))))))) 
RADIO + TÉLÉVISION

Lundi 24 j a n v i e r :

SOTTENS. —  16.00 M i r o i r - f l a s h .  16.05 R e n 
d e z - v o u s  d e  s e i z e  h e u r e s .  17.00 M i r o i r - f l a s h .
17.05 V ie  m u s i c a l e .  17.30 D e u n e s s e - C l u b .  18.00 
Inf.  18.10 M ic r o  d a n s  la v i e .  19.00 M i r o i r  d u  
m o n d e .  19.30 L iv re t  à  d o m i c i l e .  20.00 M a g a 
z i n e  66. 20.20 E n i g m e s  e t  a v e n t u r e s .  21.20 Vol 
525. 22.30 Inf.  22.35 S c è n e s  d u  m o n d e .  23.00 
A c t u a l i t é s  d u  j a z z .  23.25 M i r o i r - d e r n i è r e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  18.00 üeu-  
n e s s e - C l u b .  18.30 P e r s p e c t i v e s .  19.00 P e r  i la-  
v o r a t o r i  i t a l i a n i  in S v i z z e r a .  19.25 R y t h m e s  e t  
m é l o d i e s .  20.00 V i n g t - q u a t r e  h e u r e s  d e  la 
v i e  d u  m o n d e .  20.20 « O l i v e r  T w is t» ,  f e u i l l e 
t o n .  20.30 P a g e s  d e  M o z a r t .  21.30 D é c o u 
v e r t e  d e  la l i t t é r a t u r e .  21.50 C h œ u r  d e  la 
R a d i o  r o m a n d e .  22.10 F r a n ç a i s  u n i v e r s e l .  22.30 
S l e e p y  t i m e  j a z z .

BEROMUNSTER. —  16.00 Inf.  16.05 C o n c e r t  
s y m p h o n .  17.30 P o u r  l e s  e n f a n t s .  18.00 Inf.
18.05 B o n j o u r  à  t o u s !  19.00 Inf.  19.40 E c h o  d u  
t e m p s .  20.00 C o n c e r t  d e m a n d é .  21.30 R é c i t  
d ' e s p i o n n a g e .  21.55 O r c h .  22.15 Inf.  22.25 M u s .  
r é c r é a t i v e .  23.15 Inf.

TELEVISION RO M AND E.  —  17.00 La G i o s t r a .
18.00 Les  j e u n e s  a u s s i .  19.00 B u l le t in .  19.05 
M a g a z i n e .  19.25 H o r i z o n s .  19.40 A v e n t u r e s  d e  
P o p e y e .  20.00 T é l é j o u r n a l .  20.20 C a r r e f o u r .  
20.35 E c r i v a i n s .  21.00 «(Vivre e n  P a ix » ,  f i lm.
22.30 En b r e f .  22.40 T é l é j o u r n a l .

TELEVISION FRANÇAISE. —  1 r e  c h a î n e .  17.55 
TV s c o l a i r e .  18.25 M a g a z i n e  f é m i n i n .  18.55 
Livre ,  m o n  a m i .  19.20 B o n n e  n u i t  l e s  p e t i t s .  
19.25 « L ' A b o n n é  d e  la L ig n e  U». f e u i l l e t o n .  
19.40 A c t u a l i t é s  r é g i o n a l e s .  20.00 A c t u a l i t é s .
20.30 F a c e  à  f a c e .  21.10 Si P e r r a u l t  m ' é t a i t  
c o n t é . . .  22.10 «Les  I n c o r r u p t i b l e s » ,  f i lm. 23.00 
A c t u a l i t é s .

M a r d i  25 j a n v i e r :

SOTTENS. —  6.10 B o n j o u r  à  t o u s !  6.15 Inf.
7.00 M i r o i r - p r e m i è r e .  8.00 e t  9.00 M i r o i r - f l a s h .
9.05 B o n h e u r  à  d o m i c i l e .  10.00 e t  11.00 M ir o i r -  
f l a s h .  11.05 Em is .  c o m .  12.00 M i r o i r - f l a s h .  12.05 
C a r i l l o n  d e  m id i .  12.35 Bon  a n n i v e r s a i r e .  12.45 
Inf.  12.55 « O l i v e r  Tw is t» ,  f e u i l l e t o n .  13.05 
M a r d i  l e s  g a r s !  13.15 N o u v e a u t é s  d u  d i s q u e .
13.30 Au  g r é  d e s  a i r s .  14.00 M i r o i r - f l a s h .  14.05 
C o n c e r t  c h e z  s o i .  14.50 M o m e n t s  m u s i c a u x .
15.00 M i r o i r - f l a s h .  15.20 F a n t a i s i e  s u r  o n d e s  
m o y e n n e s .

BEROMUNSTER. —  6.15 Inf.  6.20 M u s .  p o p .
7.00 Inf.  7.10 M u s .  d e  c h a m b r e .  7.30 A u t o m o 
b i l i s t e s .  8.30 C o m p o s i t e u r s  t c h è q u e s .  9.00 Inf.
9.05 Le s a v e z - V o u s  e n c o r e  ? 10.00 Inf.  10.05 
M u s .  r é c r é a t i v e .  11.00 Inf.  11.05 C h a n t s  d ' H o -  
n e g g e r .  11.30 O r c h .  12.00 P o u r  la c a m p a g n e :
12.30 Inf.  12.50 C o m p l i m e n t s .  13.00 M u s .  14.00 
M a g a z i n e  f é m i n i n .  14.30 M u s .  d e  c h a m b r e .
15.00 Inf.  15.05 « C a r m e n » ,  o p é r a .

TELEVISION FRANÇAISE.  — 1 re  c h a î n e .  9.30
TV s c o l a i r e .  10.05 M a t h é m a t i q u e s .  12.30 P e r i s -  
C l u b .  13.00 A c t u a l i t é s .  14.05 TV s c o l a i r e .
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Méadapiaixon
Sous le titre de « Réadaptation », notre collaborateur Henri Pidoux, 
spécialiste des problèmes de la réadaptation sous toutes ses formes 
(médicales, professionnelles, économiques et sociales), a entrepris de 
faire un vaste tour d’horizon des problèmes que posent les innom
brables maux, aussi bien psychiques que corporels, dont est affligée 
l’humanité. Aujourd’hui, H. Pidoux traite de la nécessité d’un 
dépistage précoce de toutes les affections et malformations qui 
peuvent entraver l’épanouissement de l’enfant.

L A  C H R O N I Q U E  D ’ H E N R I  P I D O U X

N écessité d’un 
dépistage précoce

Les nouvelles formes d’enseigne
ment médico-social ont démontré la 
nécessité de promouvoir une médecine 
prophylactique du travail et du m i
lieu scolaire, complétée par l’étude 
des problèmes socio-éducatifs de l’éco- 
lier et par l’éducation sanitaire des 
parents, des élèves et des enseignants.

A insi la m édecine scolaire v ise- 
t-e lle  actuellem ent à approfondir les 
investigations cliniques et paraclini- 
ques pour tendre vers une meilleure 
connaissance de l’enfant sur les plans 
intellectuel, caractériel et affectif, en 
vue de faciliter l’adaptation à l’école, 
d’abord, puis ensuite à la profession.

Une bonne adaptation scolaire, un 
épanouissement de l’enfant dans le  
but d’utiliser son potentiel de vie sont 
— n’est-il pas vrai ? — le prélude à 
une future insertion sociale harmo
nieuse. C’est pourquoi le dépistage 
précoce de toutes les affections et 
malformations qui peuvent entraver 
cet épanouissement de l'enfant de
vient en fait un im pératif social, éco
nomique même, dont nous devons ab
solument prendre conscience, à tous 
les échelons de la société.

Nous allons ainsi passer en revue, 
rapidement et fragmentairement bien  
sûr, les principales causes des handi
caps qui gênent l’enfant dans son dé
veloppem ent normal et harmonieux  
et qui sont des facteurs indiscutables 
d’inadaptation.

1. Les handicaps 
de la croissance

U ne prem ière  catégorie de han d i
caps physiques est liée à la  crois
sance elle-m êm e.

P o u r apprécier exactem en t l ’é ta t de 
croissance, il fa u t recourir, o u tre  le  
poids e t la  taille , à u n  certa in  nom 
b re  de m ensu ra tions segm entaires 
destinées à ju g e r des proportions du  
squelette , de l’é ta t de nu trition , Së la  
m a tu ra tio n  sexuelle, de la  dentition , 
etc. I l fau t in te rp ré te r  ces m ensu ra
tions en fonction des tab les d ’é ta lon 
nage ca rac té risan t u n  en fan t norm al 
à un  âge e t p o u r un  sexe donnés. 
U ne grande p rudence s’im pose pour 
de sem blables opérations, e t su rtou t 
pour en  tire r  des données valables, 
ta n t il e st v ra i que la  croissance p ré 
sen te  des varia tions physiologiques 
considérables.

Les troubles du développement 
morphologique global se traduisent 
par une avance ou un retard mor
phologique. Dans le premier cas, 
le  pronostic est bon, encore qu’un 
certain désintérêt puisse se m a
nifester à l’égard du travail sco
laire. Chez une fille, cette avance 
peut provoquer un rejet par le  
groupe de ses camarades de classe, 
d’où isolem ent et souvent conflit.

Le re ta rd  m orphologique global 
pose, lui, de graves problèm es d ’adap
ta tion  scolaire, qu i doivent, s’ils dé
passen t deux  ans, e n tra în e r une sanc
tion  thérapeu tique . Chez ces su jets, 
on rencon tre  au  m oins 80 %> de 
re ta rd s  scolaires ou, lo rsque  l ’in te lli
gence est norm ale, ce qu i est assez 
fréquen t, une im m atu rité  affective 
qu i en trave  l ’ad ap ta tion  à u n  ensei
gnem ent un  peu  poussé. A u stade de 
l ’o rien ta tion  professionnelle, ces en 
fan ts, pa rvenus à  l ’âge de 14 ans, on t 
souvent la m orphologie d ’un  écolier 
de 11 ans, e t leu r ta ille  rédu ite , leu r 
m anque de robustesse e t de résistance 
ren d en t d ifficile un  appren tissage ré 
gulier.

Les troubles de la  croissance s ta tu - 
ra le  se trad u isen t égalem ent p a r  une

avance ou un  re ta rd . Les avances s ta -  
tu ra le s  sont le  fa it d ’enfan ts peu m us
clés, v ite  fa tigués e t qu i épuisen t r a 
p idem en t leu rs réserves d ’énergie. Il 
fa u t p révo ir une  thérap eu tiq u e  basée 
su r  la  re laxation , le respect des heu 
res  de som meil, une éducation  phy
sique b ien  contrôlée, la  suppression 
de longs tra je ts  pédestres, la  p rise  
de fo rtifian ts, etc.

Parmi les enfants présentant 
un retard statural, on distingue 
ceux qui ont toujours eu une 
petite taille (héréditaire sou
vent) et chez lesquels un trai
tem ent peut être tenté, et ceux  
qui ont eu une croissance nor
male pendant la prime enfance, 
croissance qui a été stoppée par 
soudure prématurée des cartila
ges de conjugaison, par suite 
d’un développem ent génital pré
coce et rapide. Ce groupe re
joint celui des avances génitales.

Les troubles du 
développement génital

Les troub les du  développem ent gé
n ita l com prennent en  effet: l ’avance 
génitale, le  re ta rd  p u b erta ire  e t  le  
re ta rd  génital. L ’avance gén ita le  p eu t 
avo ir des répercussions su r  la  sco
la rité , to u t au  m oins pen d an t une p é 
riode de celle-ci. E lle se  tra d u it p a r  
de l ’agressiv ité, u n  d ésin té rê t sco
la ire  général, des troub les du  com por
tem en t sexuel, de l ’instab ilité , une 
c ra in te  de l ’échec, une  certa ine  anx ié té  
aussi.

Le re ta rd  gén ita l se ca rac té rise  p a r  
u n  âge gén ita l in fé rieu r à l ’âge rée l 
avec, cependant, une  ébauche de p u 
berté . U n tra item en t opportun  appor
te ra  le co rrectif nécessaire à  la  p o u r- i L a  cyphose cervicale réag it trè s  b ien

acquis (le p lus fréquen t e t souvent 
héréd ita ire) est ra rem en t douloureux. 
E t enfin  le p ied p la t de l ’adolescent 
qu i évolue en p lusieurs étapes, re n 
d an t m êm e parfois la  m arche im pos
sible.

A u n iveau  des jam bes, les anom a
lies son t fréquen tes e t p o rten t essen
tie llem en t su r les genoux e t le  tibia. 
I l fa u t souligner l ’im portance d ’une 
s ta tique  correcte^  qu i conditionne 
l ’équilib re  du  bassin  e t de la  colonne 
vertéb ra le . Le d éslq u ilib re  du  bassin  
p eu t ê tre  dû  soit à  un  varu m  (tourné 
en  dedans) ou à u n  valgum  (tourné 
en  dehors) d issym étrique, soit au  rac 
courcissem ent d ’un m em bre p a r sim 
p le  troub le  de croissance ou frac tu re  
m al rédu ite , soit à  u n  p ied p la t u n i
la té ra l, soit enfin  à d iverses a tte in tes 
nerveuses un ila térales.

De même, une tonicité défectueuse 
de l’abdomen agit sur la statique ver
tébrale et sur l’appareil respiratoire. 
Cette défectuosité est due, le  pins 
souvent, à un mauvais état intestinal, 
des troubles diarrhéicjues ou des fer
mentations. Seul un traitement médi
cal énergique, assorti de gymnastique 
abdominale, corrige cette tonicité.

U n th o rax  m al form é engendre de 
l ’asthm e ou de l ’em physèm e. Une 
gym nastique correctrice  est cependant 
sans e ffe t notable su r les th o rax  en 
carène, en  b réche t e t  en entonnoir.

La tête conserve des témoignages 
de la plupart des affections qu’a su
bies l’enfant. Son exam en permet de 
mettre en évidence les stigm ates fa
ciaux de l’insuffisance respiratoire.

L ’axe v e rtéb ra l p eu t p résen te r p lu 
sieu rs genres de déviations (cyphoses). 
U ne cyphose peu t ê tre  souple ou 
fixée. L a cyphose dorsale  d ’un  ado
lescen t est due le plus fréquem m ent 
à des tra v a u x  de force p rém atu rés.

su ite  d ’une  sco larité  norm ale.

Les troubles 
de la corpulence

Les troub les de la  corpulence se 
concrétisen t p a r  l ’obésité ou la  m ai
greur. L ’obésité s’accom pagne presque 
à  coup sû r  de troubles du  com porte
m en t scolaire, d ’apath ie, de len teu r 
e t  d ’un  com plexe d ’infério rité . M al
heureusem ent, elle ne régresse pas à 
la  puberté , m ais s’aggrave ou se com 
plique  de troub les endocrin iens asso
ciés. L à aussi, un  tra item en t énerg i
que pe rm et une guérison des troubles 
du  m étabolism e.

L’enfant trop maigre et trop peu 
musclé doit être l’objet de chan
gements d’air, en colonies de va
cances, de préférence à la m on
tagne où à la mer, ou de place
ments en établissements clim ati
ques ou sanitaires. Pour cette caté
gorie, les classes de neige sont un 
bienfait indéniable.

2. Les anomalies 
morphologiques

L’étude de la morphologie de l’en
fant permet de dépister un certain 
nombre d’anomalies, qu’on peut éva
luer à environ 10°/o pour les seules 
déformations vertébrales, réductibles 
chez les enfants et les adolescents des 
deux sexes.

Les « pieds p la ts  » sont légion. On en 
d istingue tro is catégories: le  pied p la t 
rach itique , qu i obéit aux  déform a
tions de m êm e natu re . Le p ied p la t

à la  gym nastique correctrice. Les lo r
doses (au tre  form e de dév iation  de 
la  colonne vertéb rale) p a r  insu ffi
sance m usculaire  sont les p lus fré 
quentes. Le dos p la t est physiologi
que d u ra n t la  p rim e enfance.

Les déviations la té ra le s  de l ’axe 
v e rtéb ra l sont classées sous p lusieurs 
rub riques: les scolioses statiques, dy 
nam iques e t pathologiques. Les sco
lioses s ta tiques sont le  fa it d ’un  dés
équ ilib re  du bassin  p a r  m alform ation 
sacro -iliaque ou inégalité  de longueur 
des m em bres inférieurs, ou p a r  charge 
asym étrique  d u  tronc p a r  p o rt de 
lourds fa rd eau x  du m êm e côté ou 
a ttitu d e  professionnelle défectueuse, 
ou encore p a r  des a ttitu d es asym é
triq u es en rap p o rt avec des anom alies 
de la  vue ou de l ’ouïe. Les scolioses 
dynam iques son t consécutives à  un 
déséquilib re  m usculo - ligam entaire  
lié à des a tte in tes  p rim itives des m us
cles. Les scolioses pathologiques su r
v ien n en t so it à  la  su ite  d ’une lésion 
du  rachis, soit à la  su ite  de lésions du  
thorax .

3. Les affections 
dermatologiques

Les affections de cette nature ne 
posent en général pas de trop graves 
problèmes d’adaptation. Il n’en reste 
pas moins qu’un exam en périodique 
et méthodique de la peau, du cuir 
chevelu et des phanères (terme géné
rique des productions épidermiques, 
tels que poils, ongles, cornes, etc.) re
vêt une grande importance en pra
tique médico-scolaire. Cela permet 
non seulem ent de fixer tel ou tel trai

tement, mais de faire œuvre prophy
lactique et préventive. Les derma
toses sont en effet souvent annoncia
trices de fièvre éruptive, d’une ma
ladie infectieuse, d’une tuberculose, 
d’une grave maladie du sang, d’un 
diabète, souvent d’une carence vitam i- 
nique, d’une insuffisance ou d’une 
exagération de sécrétion endoctri- 
nienne.

4. Les troubles 
cardio-vasculaires

L e dépistage précoce en m atière  
d ’anom alies card iaques congénitales a 
perm is, ces dern ières années, la  réu s
site  de nom breuses in terven tions chi
ru rg icales assez spectaculaires, dont la

presse, la  radio  e t la  TV ont abon
dam m ent parlé. Ce qui n ’é ta it pas 
concevable, il y a quelques lu stres seu
lem ent, est devenu m onnaie couran te  
du ch irurg ien  spécialisé.

Soulignons que dans le  dom aine de 
la  cardiologie, les deux p rincipaux  
problèm es p ra tiques qui se posent au  
m édecin scolaire sont celui du  d iag
nostic d ifféren tie l en tre  souffles orga
niques e t anorganiques d ’une p a rt et, 
d ’au tre  part, celui du rhum atism e a r 
ticu la ire  aigu. S u r le p lan  scolaire, 
l ’absentéism e du  pe tit cardiaque, dont 
le tra item en t s’échelonne en tre  u n  an  
e t d ix -h u it mois, p eu t ê tre  une cause 
de re ta rd  pédagogique et, ce d ’au tan t 
p lus que le psychism e d ’un  te l en 
fan t reste  m algré to u t fragile.

(A suivre.)

HUMOUR P O L O N A I S
E tre  ou 

ne pas ê tre ?
H am let hésitait, le représen tan t de 

l’élite de la société de Varsovie n ’a 
pas d ’hésitation: il fa u t y  être, y  être  
à to u t p r ix  (cela a été décidé collecti
vem ent). Je  vois déjà  en im agination  
les m ém oires des années so ixante  —• 
cent m ém oires et dans tous un  cha
p itre  indispensable: la prem ière var-  
sovienne. (N. d. I. r.: l’au teur pense à 
la cérém onie inaugurale du  G rand- 
Théâtre.)

Le citoyen qui roule tranqu illem en t 
en ces journées dans le tram w ay 14 
a u x  heures de po in te  ne sait m êm e  
pas com bien il est heureux  —  du bon
heur m odeste d ’u n  hom m e qui a réussi 
à ne  pas entrer dans un  jeu  dont la 
m ise est p lus grande que la vie, un  
snobism e m onstre, agressif.

M ais nous nous intéressons  à d’a u 
tres, à ceux  qui ont avalé le bacille 
de la prem ière varsovienne. Q u’im 
porte qu’ils a ien t été à l’Opéra la der
n ière fois, il y  a des années, et encore 
par hasard, de m auva is gré, à l’occa
sion de l’arrivée d ’une ennuyeuse  
tan te  de province. Q u’im porte  que  
P uccini s’associe, en général, à l’idée 
d ’u n  im perm éable en lilion italien. 
Q u’im porte  si p lus d ’une de ces da
m es qui bata illent (à la place de leur 
m ari m ollasse) pour un  billet (ne se
ra it-ce  que de galerie) a exactem en t 
au tan t de connaissances sur la m u 
sique qu’u n  en fan t qu i dem ande à 
son papa  pendan t u n  concert: « E st-ce  
qu’on pourra aller à la m aison lorsque 
le m onsieur aura scié sa boîte  ? » /

Les téléphones sont surchargés. Les 
em ployés de bureau du G rand-T héâ
tre, les critiques de m usique  et les 
gardiens de vestia ires de plusieurs 
établissem ents souven t fréquen tés par 
les solistes de l’Opéra sont hau tem en t 
cotés à l’heure actuelle. Ils on t eu x -  
m êm es, to u t com m e les m em bres de 
l’orchestre, débranché depuis long
tem ps leurs téléphones. Les chefs 
d ’orchestre se déplacent en m an teaux  
au col rajqvé et avec des lunettes de 
soleil, déguisés en agents de m édio
cres film s d ’espionnage. Les caissiers 
ont, en général, dém énagé chez des 
paren ts inconscients de la situation. 
Les en fan ts des personnes qui ont 
quelque rapport d irect avec la p re 
m ière  varsovienne ob tiennent les m e il
leurs filons de com positions, leurs
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album s gonflen t de tim bres fan ta s
tiques.

V arsovie est devenue la ville  la plus 
m usicale du m onde. La fièvre  de la 
prem ière s’est em parée des cafés et 
a provoqué p lusieurs tragédies autour 
des tables de bridge. On d it qu ’un  
p lay-boy  qui n ’a pas réussi ju sq u ’à 
présen t à acquérir de b ille t sort tou
jours avec un  roi depuis quelques 
sem aines!

La prem ière a tou t tué: et la discus
sion fleu ve  sur la place du Théâtre  
e t la discussion encore plus vieille  
sur ce qu’on deva it jouer: S tra v in sky  
ou V erdi et p eu t-ê tre  les d eux  à la 
fois? Il ne s ’agit pas non  p lus de ré
pertoire, m ais de fa u teu il pour la 
prem ière.

La lu tte  se déroule pour le m aillon  
indispensable dans ' l ’histoire de la 
v ie  de « Vfionime qui 4  réussi ». Sept 
com pte celui qui sera présent. Celui 
qui ne le sera pas perd  un  tour d a m  
la course à la célébrité, cesse de com p
ter. C om m e cela se passe hab ituelle
m en t, les réclam ations sont fa ites cou
rageusem ent et sont adressées « plus 
haut »: « A u fa it, pourquoi n ’y  a -t- il 
pas 5000 places? » —  « Vous êtes fou, 
cher m onsieur? Cinq m ille? E t pour
quoi pas d ix  m ille, s’il vous p la ît 
après v in g t ans? »

Le fa it qu’on m ’ait vu  un  jour dans 
la rue avec le d irecteur du Théâtre  
Z dzislaw  S liw in sk i m e va u t plusieurs 
ennem is personnels. Q ue je  ne  veuille  
ou ne puisse obtenir une inv ita tion  et 
m êm e un  sim ple billet à une personne 
de m es connaissances, à une personne 
que connaît quelqu’u n  que je connais, 
à un  com pagnon de vacances et à un  
typ e  dont j ’ai fa it la connaissance il 
y  a un  an à une conférence, m e coûte  
déjà cher. On a ffirm e  que je  fais 
partie des roublards qui p rennen t 500 
balles pour un  billet. D emain, on dira 
que j ’en prends mille.

Ce qui m ’intéresse, moi, pourtant, 
c’est le surlendem ain . A près-dem ain , 
nous ne rencontrerons p lus la m ajorité  
de ces m essieurs à l’Opéra. Nous ne  
les verrons p lus jam ais non p lus p lon
gés dans l’audition  des nobles sons 
de la m usique. Cela m e rappelle v iv e 
m en t une dam e qui, il y  a quelques 
années, enleva de haute lu tte  u n  billet 
pour le m ém orable concert de R ubin- 
s te in  à la P hilharm onie. En robe de 
Paris et brillants de sortie et en talons 
aiguilles italiens, elle ne cachait pas 
sa surexcita tion  pendant l’entracte : 
<f T ant de bruit pour un  peu de m u 
sique. Je  n ’aurais pas écouté cela 
m êm e à la radio... »

Justem en t, il s ’agit d ’u n  peu de 
m usique.

Ludwik Krasucki.
(T raduit p a r M. Cieszewska. T iré  de 

l ’« H ebdom adaire polonais ».)

La foire aux cancres
Le populaire hebdom adaire  «P rzek - 

roj» insère des ex tra its  de com posi
tion  d ’élèves polonais. En voici quel
ques-uns :

F rédéric  Chopin é ta it le  fils de ses 
paren ts.

*

D ans to u t l ’a ttira il du pom pier, ce 
sont les rossignols pour o u v rir les lo
gem ents' qu i m ’ont p lu  le m ieux.
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CHRONIQUE JURASSIENNE S ien n eI

Au Conseil Saint-Imier L’aérodrome déplacé
Séance du jeud i 20 janvier, à 20 h. 

Présidence: M. B oillat (soc.) et Clis 
N iklès (PAB). Présence: 38 conseillers.

A vant d ’e n tre r  dans le v if de l ’ordre  
du  jour, no tre  cam arade  W eber, m an 
daté  p a r  son groupe, dem ande de 
donner su ite  aux  propositions de la 
C om m ission des finances e t du  Con
seil m unicipal e t de re t ire r  de l ’ordre  
du  jour, au  p o in t 7, chap. III, les points 
a, b  e t c, re la tifs  au p ro je t K ropf 
p o u r la  construction  d ’une sta tion  de 
com postage, e t de rep ren d re  cette 
a ffa ire  dès que les te rra in s  S iegen- 
th a le r au ro n t été achetés. U ne longue 
discussion s’ensu it ; puis, m ise aux  
voix, la  p roposition  socialiste de r e 
tr a it  e s t adoptée p a r  20 oui con tre  
18 non.
Constitution du bureau 
du Conseil général

M. B oilla t (soc.), p rés id en t so rtan t 
de charge, rem ercie  tous ceux qu i on t 
collaboré avec lu i d u ra n t l ’année 
écoulée. L e b u reau  du Conseil général 
e st ensu ite  constitué ainsi, pou r 1966 :

P résidence  : Chs N icklès (PAB) ; 1er 
v ice-p résiden t :: F r. L œ tscher (soc.) ; 
2 ' v ice-p résiden t : J .- J . B oilla t (lib.) ; 
secré ta ire  : Chs Jo rnod  (soc.) ; sc ru ta 
teu rs : O. L euenberger (soc.) e t J . H u r- 
lim ann  (lib.). T outes ces nom inations 
sont fa ites à l ’unanim ité .

L e nouveau  p résiden t, en  p ren an t 
sa  place, fa it le  discours de circons
tance, pu is le  m aire  N iffe ler rem ercie  
anciens e t nouveaux  m em bres du  b u 
reau.
Nominations : a) de deux membres à 
la Commission des Services techni
ques ; b) d’un membre à la Commis
sion d’urbanisme

Sont désignés à l ’unan im ité  e t su r 
propositions-des frac tions : à  la  Com
m ission des Services techniques : A. 
Ja q u e t (soc.) e t J. H urlim ann  (lib.) • 
à  la  Com m ission d ’u rban ism e : Chs 
S chw eingruber (lib.).

Nomination d’une commission d’étude 
pour la révision du règlement d’admi
nistration municipale

A la  su ite  d ’une  dem ande form ulée 
dans la  séance du  2 décem bre 1965, 
le  Conseil m un icipal propose que la 
d ite  com m issioh so it fo rm ée  de n eu f 
m em bres, don t s e p t  à  nonlm èr p a r  le 
Conseil généra l e t deux  p a r  le  Conseil 
m unicipal, ce qu i est adm is p a r  le 
législatif, qu i désigne nos cam arades 
W eber, R eceveur, V ollaert, L œ tscher 
e t MM. G runig , A ckerm ann  e t J .-J . 
B oillat (lib.).
Jardins d’enfants du quartier de Beau- 
Site ; crédit extraordinaire de 359120 
l'rancs ; préavis au corps électoral

L a Comm ission des ja rd in s  d ’enfan ts 
dem ande l ’o u vertu re  de d its é tab lisse
m ents no tam m ent à  l ’est e t à  l ’ouest 
de la  localité. U n te r ra in  a  é té acheté 
à l ’ho irie  W ild, pour 21 000 fr, en  1960.

U n p rem ier p ro je t av a it é té  trouvé 
trop  coûteux p a r  l ’E tat. I l a  é té revu

général de
e t soum is une seconde fois. Accepté 
ce tte  fois p a r  le  canton, il ob tiendra  
des subventions de 5 %>. Le coût to ta l 
e st de 380 120 fr., te r ra in  com pris. La 
subvention  can tonale  est de 10 680 fr. ; 
il ex is te  un  fonds spécial se m on tan t 
à 122 853 fr. 60. Le res te  doit ê tre  
trouvé p a r  em prun t. L a subvention 
can tonale  n ’é ta n t versée q u ’après 
achèvem ent des trav au x , il y  au ra it 
lieu  d ’em p ru n te r 236 266 fr. 40.

Les rep résen tan ts  des groupes, Bol- 
lie r (lib.) e t B erger (soc.) recom m an
d en t le  c réd it ex trao rd in a ire  e t p ro 
posen t un  préav is favorab le  au  corps 
électoral. Le Conseil généra l fa it sien
nes ces propositions à l ’exception  de 
deux  abstentions.

Achat des terrains Siegenthaler ; cré
dit de 311 000 fr. et préavis au corps 
électoral

Ces te rra in s  se rv iron t aussi b ien  à 
la  construction  de la  sta tion  de com 
postage des o rdu res m énagères q u ’à 
celle d ’épu ra tion  des eaux  usées, à 
l ’a ire  de stockage du  com post qu 'au  
chem in d ’accès. I l  m esure  17 798 m 2. 
L a v a leu r actuelle  du  te r ra in  varie  
de 30 et. à  32 et. de m ètre  carré , alors 
que le p rix  de base  pou r les te rra in s  
de la  zone in te rm éd ia ire  su d -est de 
S a in t-Im ie r v a  de 10 à  30 fr. A près 
dém arches, on est a rr iv é  à  tr a ite r  su r 
la  base de 17 fr. 50 le m è tre  carré , 
ce qu i rep résen te  311 465 fr., rédu its  
à 311 000 fr.

M. M eyrat, au  nom  de la  frac tion  
libéra le  e t n o tre  cam arade V ollaert 
pou r son groupe proposen t de p rocé
d er à cet ach a t e t de le recom m ander 
au  corps électoral. Le Conseil général 
donne son accord p a r  35 voix.

Rapport sur la  construction du collège 
secondaire « Sous les Crets » et crédit 

supplémentaire de 200 000 fr.
L a Com m ission de construction  du 

collège secondaire a p résen té  le  dé
com pte défin itif re la tif  à  cette  cons
tru c tio n  qu i se ch iffre  p a r  2 806 264 
francs, subventions e t re tenues dé
duites. Le corps élec toral av a it con
sen ti un  c réd it ex trao rd in a ire  de 
2 160 000 francs. I l  re s te  à  couvrir 
l ’excédent de 196 264 fr. 98 a rro n d i à 
200 000 francs dem andés p a r  créd it 
ex trao rd ina ire . ■

Le groupe socialiste dem ande de 
supprim er, pou r le  m om ent, le  m on
ta n t de 25 000 francs dem andé pou r 
décoration  artistique . I l  p o u rra  ê tre  
rep ris  quand  la  com m une se ra  m oins 
appelée à u n  nom bre cro issan t de dé
penses indispensables.

P assée au  vote, ce tte  proposition 
fa it 20 voix su r 38. Le c réd it e x tra 
o rd inaire  à  dem ander sera  ainsi ré 
d u it à 175 000 francs.

C’est ainsi que le Conseil général 
adopte le  rap p o r t e t p réav ise  l ’élec
te u r  en  fav eu r d u  créd it e x trao rd i
na ire  supp lém en ta ire  qu’il au ra  à 
voter.

Crédit extraordinaire de 18 320 francs 
pour dépenses supplémentaires

relatives aux frais d’exploitation  
du technicum, exercice 1964

S u iv an t d irectives données, la  con
trib u tio n  com m unale au  Technicum  
figure au  budget p a r  127 400 francs. 
Des comptes, il résu lte  que les dé
penses de cet é tab lissem ent on t été 
dépassées de 81 700 francs en chiffres 
ronds don t no tre  com m une doit assu
re r  sa pa rt. P a r  a illeurs, il re s ta it un 
solde excédentaire  de 2320 francs de 
l ’exercice 1963, ce qu i po rte  la  p a r t 
com m unale à 18 320 francs.

A titre  d ’orientation , relevons que 
le  com pte de l ’E ta t pour l ’année 1964 
ind ique  po u r le  T echnicum  cantonal 
de no tre  bourg  des dépenses de 
921762 fr. 47. Les ■ recettes, sans les 
subventions com m unales se son t éle
vées à 408 927 francs ; la  dépense ne tte  
a tte in t 512 835 francs.

Selon l ’artic le  7 de la  loi du  2 ju in  
1957 su r les écoles techniques can to
nales, les com m unes (...) don t les 
écoles techniques p assen t à l’E ta t 
p ren d ro n t à  leu r charge le  tie rs  des 
dépenses annuelles d ’exp lo ita tion  qu i 
re s te ro n t à  couvrir ap rès déduction 
des recettes e t de la  subvention  fédé
ra le  (260 914 francs po u r no tre  T ech
nicum  en 1964). Le solde à couvrir 
é ta n t de 512 835 francs, la  subvention  
m unicipale  dev ra it ê tre  de 170 495 
francs. O r le  d it a rtic le  de la  loi p ré 
citée p révo it que la  q u o te -p a rt com
m unale  n ’excède pas le 10%  de la  
v a leu r sim ple de la  capacité con tri
b u tiv e  de l ’année précédente. Cette 
dern iè re  est calculée chaque année 
p a r  l’O ffice s ta tistique  can tona l e t  
celu i-ci l ’a  fixée à 145 720 francs.

R eceveur (soc.) e t R ollier (lib.) don
n en t l’accord de leu r fraction  re s 
pective e t le  Conseil général vote le 
créd it ex trao rd in a ire  dem andé.

Divers
If f  (lib.) dem ande que le Conseil 

m unicipal s’assure  que les subventions 
fédérales e t cantonales p o u r le p ro je t 
de 2 134 000 francs re la tif  à la  sta tion  
de com postage des ordures m énagères 
s’élèvent b ien  à 800 000 francs. Les 
conseillers R uffieux  (soc.), R ollier 
(lib.), W eber (soc.)', réc lam en t l’é ta 
b lissem en t de larripes dans divers 
qu a rtie rs  du bourg. J .- J . B oillat (lib.) 
dem ande pourquoi la  Com m ission des 
ja rd in s d ’enfan ts ne  s’est pas réunie  
en 1965. N otre  cam arade W eber r e 
v ien t à  charge concernant le  tro tto ir 
à é tab lir à  la  b ifu rca tion  du  p on t de 
l ’usine à  gaz e t les Longines. G ianoli 
(lib.) s ’inqu iè te  de l’avancem en t des 
trac ta tio n s  pou r le  dépôt de te rre  
dans le  c reux  de Cham p-M eusel. W e
b er (soc.) dem ande les com ptes défi
n itifs de la sta tion  d ’épura tion  des 
eaux  à  C o rm o re t Q uant à H urlim ann  
(lib.), il a im era it ê tre  renseigné s ’il 
est v ra i que le p rix  de l ’eau  est plus 
élevé à M ont-Soleil qu ’au  Sergent.

A la  su ite  du  développem ent rap ide 
de la  ville de B ienne, l ’aérodrom e situé 
dans la  p laine de B oujean  a dû tro u 
v e r  une p lace ailleurs. Les m em bres 
de la  section de B ienne de l ’A éro-C lub 
on t annoncé au cours d ’une conférence 
de presse tenue  vend red i à W orben, 
qu 'ils ava ien t trouvé un  te r ra in  au 
lieu  d it « U nterw erdhof » p rès de K ap- 
pelen, en tre  B ienne e t Lyss.

L ’am énagem ent de la  fu tu re  place 
d ’aviation  a donné lieu  à des études 
trè s  sérieuses. On a p rév u  de cons
tru ire  u n  h an g ar m éta llique  dém on
tab le  d ’environ m ille m ètres carrés. 
La p is te  sera  orien tée du nord  au  sud 
e t sera  trè s  accessible. E n effet, elle 
se ra  située p rès de l ’ancienne rou te  
B ienne—Lyss—B erne, non loin de la 
s ta tio n  d ’au tobus B ienne—W orben. La 
p iste  d ’a tte rrissage  a u ra  une longueur 
de 625 m ètres e t une  la rg eu r de 80 
m ètres. Les devis se m on ten t à 282 000 
francs et, selon tou tes prévisions, les 
charges annuelles seron t de 14 000 
francs environ. P ou r le financem ent, 
une  « C oopérative de la  place d ’av ia 
tion  de B ienne e t env irons » v ien t 
d ’ê tre  constituée.

Concours de 
photographie scolaire

D evan t le succès rem porté  l ’année 
passée p a r  le  p rem ier concours de 
pho tographies des écoles biennoises 
(le p rem ier p rix , u n e  vue de chaises 
de  ja rd in  en h iver, av a it p a ru  dans 
touite la  p resse suisse), les organisa
teu rs  ont décidé de renouveler l ’expé
rience en  1966. Créé p a r  deux m aîtres 
de l’Ecole supérieu re  de com m erce et 
placé sous le  pa tronage de la  D irec
tion  des écoles de la  ville, le  concours 
s’adresse aux  élèves de tous les é ta 
b lissem ents secondaires, secondaires 
supérieu rs e t professionnels (environ 
5000 concurren ts potentiels). E n 1965, 
le su je t proposé é ta it « jeu  » ; cette  
année, les jeunes B iennois devron t 
s’in téresser à  tous les aspects de leu r 
v ille, le  thèm e généra l proposé é tan t 
« B ienne ». E n m arge  du  coucours, 
p lusieurs m anifesta tions concernant 
la  photographie  on t é té  prévues. C’est 
a insi que le d irec teu r de la  classe de 
pho tographie  de l ’Ecole des a rts  et 
m étiers de Z urich  à donné une  con
férence su r la fo rm ation  de  l’image.' 
D ’au tre  part, on envisage d ’exposer les 
œ uvres prim ées à la  G alerie  des 
b e a u x -a r ts  de la  com m une. Le ju ry  
est composé d ’une série  de grands 
nom s de la photograpie  suisse tels 
que W alter B inder e t Serge Suess.

Nouveau cas 
de  fièvre aphteuse

U n cas de fièv re  aph teuse s’est dé
claré  dans la  porcherie  de M. W em er 
L iechti, à  BusswiL

Les pièces de gros b é ta il ayan t été 
vaccinées, les 6 porcs on t é té de suite 
conduits aux  abatto irs.

La Chaux-de-Fonds
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Meurtre à Bruegg
M 1"'-- E rika  W agner, em ployée de 

bureau , divorcée, h ab itan t au G rün - 
w eg 6, à B ruegg a été tuée. Son corps 
a été découvert sam edi m atin . Le 
m eu rtre  a dû avoir lieu quelques h eu 
res au paravan t. H arry  From m herz, 
né le 6 m ai 1930, chau ffeu r e t con
d uc teu r de trax , dom icilié ju sq u ’à p ré 
sen t à S afern  (BE), est recherché 
comme suspect. I l é ta it in tim em ent lié 
avec la victim e, qui désira it rom pre.

H arry  F rom m herz a é té vu  p a r  des 
personnes p rivées dans les environs 
de B ienne dans la  n u it de sam edi à 
d im anche à 1 h. 15. Il c ircu lait au 
vo lan t de son auto C itroën-A m i, im 
m atricu lée BE 66 149. A cette  occasion, 
on constata  que F rom m herz p o rta it à 
la  tê te  des traces d ’égra tignures e t 
no tam m ent une b lessure à  la  com m is
sure  gauche des lèvres. I l é ta it vêtu  
d ’une veste b rune  (sem blable à une 
veste  d ’en traînem ent) e t p o rta it des 
gan ts de cu ir beige-clair. I l convient 
de p réc iser que F rom m herz est connu 
pou r ê tre  violent.

CHRONIQUE NEUCHATELQISE

Nouvel accident mortel 
entre Boudry 
et Colombier

Sam edi, vers 15 h., M. E ugène M at- 
they, né en  1901, chauffeur, dom icilié 
à  B evaix, c ircu la it au  vo lan t de sa 
vo itu re  su r la  rou te  nationale  5, en tre  
B oudry e t Colombier. D ans sa  voi
tu re  se trouva ien t M"° Y vonne Schnei
der, née en 1908, dom iciliée à A uver- 
nier. A rrivé  à 100 m ètres de la  place 
d ’aviation, il en tra  en collision avec 
une vo itu re  hollandaise p ilotée p a r  
M “ * Joanne  S tu tterheim , née en 1942, 
é tud ian te , dom iciliée à L aren  (Hol
lande), qu i effectuait u n  dépassem ent 
e t se tro u v a it com plètem ent à  gauche 
de la  route. D ans cette  collision, M. 
M atthey  a été tué su r le coup, tand is 
que M m'  Schneider a été blessée au 
visage, au x  jam bes e t aux  m ains. Elle 
a été hospitalisée. ,r >,.■■!,* '

COUVET

Journée cantonale 
des Chantiers de l'Eglise

Sam edi après m idi s’est déroulée à 
Couvet, en présence des rep résen tan ts  
de p resque  tou te  les paroisses du  can
ton, la  3° Journée  cantonale des chan
tie rs  de l’Eglise.

L a cérém onie a débuté  au  tem ple, 
sous la  présidence du  p a s teu r G. T is- 
sot. M. F. Jean n ere t, de L a C haux- 
de-Fonds, a parlé  du  trav a il réalisé  
p a r  les chanteurs, e t le p a s teu r G. 
S tau ffe r des cen tres paroissiaux. 
Q uant à M° A ndré B rand t, de La 
C haux-de-Fonds, il f it le  po in t de la  
situa tion  du  cen tre  du Louverain. On 
en ten d it égalem ent des rappo rts  su r 
La Rochelle, le C entre social p ro tes
tan t, e t le  foyer de Cham préveyres.

Pu is la  jou rnée  s’est poursuivie p a r 
l ’assem blée des délégués et des invités, 
à  la  Salle de spectacle. M. F. Spichiger 
p résen ta  un  film  rem arquable . MM. 
F. Jean n ere t, B. Jeannere t, F. K lopfen- 
ste in  e t S. B onjour p a rlè ren t to u r à 
to u r de la situation  générale des chan
tiers, de l ’expérience de Couvet, de 
l ’enquête  F are l e t des souscriptions 
auprès des jeunes. A près que le pas
te u r  H. B auer, de Fontainem elon, eu t 
tiré  la  conclusion de la discussion 
générale, le  pasteu r Ch. B auer, p rés i
den t du Conseil synodal, félicita les 
an im ateu rs des C hantiers de l ’Eglise 
e t rem ercia les o rgan isateu rs de cette 
journée.

Sports divers
BOB. — Un radoucissem ent brutal 

de la tem péra ture a contraint le ju ry  
in ternational du cham pionnat d ’Eu
rope de bob à d eux  à annuler les deux  
dernières m anches de la com pétition, 
qui deva it se poursu ivre sur la piste  
du Riessersee, à G arm isch-P artenkir- 
chen. Le classem ent d é fin itif a été  
établi sur la base des d eux  prem ières  
m anches, d isputées sam edi. Le titre  
européen a donc été décerné aux  A u 
trichiens Thaler—K oxeder, qui avaient 
réalisé le m eilleur tem ps à l’issue des 
deux  prem ières m anches avec 2’ 36”29. 
Leurs com patriotes H ofer— Pichler ont 
obtenu la m édaille d ’argent, celle de 
bronze revenant a u x  A llem ands P ens- 
berger—W urzer.

Le cœ ur d’une fem m e, cela contient 
son âm e et son intelligence.
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Les Tréteaux d’Arlequin remportent 
un triomphe au Théâtre Saint-Louis

La pluie et la neige à l’assaut de nos routes
C’est b ien  un  véritab le  triom phe 

que les T ré teau x  d ’A rlequin  on t rem 
porté  sam edi, « en 5 à 7 » au  T h éâ tre  
Saint-L ouis. La salle é ta it com ble e t 
l ’en thousiasm e des specta teu rs é ta it 
unanim e. E t ce n ’é ta it que justice  ! 
F o rtem en t ra jeun ie , la  troupe de M. 
J . C ornu a, en  effet, gardé sous l ’im 
pulsion de celui-ci non seu lem ent les 
qualités qui l ’on t fa it apprécier de 
tous nos concitoyens, m ais elle est 
devenue, nous a - t- i l  pa ru , p lus ho
mogène.

Le choix de la  pièce é ta it aussi e x 
trêm em en t heureux . Nous ne  savons 
pas exac tem en t — e t nous n ’avons pas 
eu le tem ps de v é rifie r — ce q u ’il 
fa u t ren d re  à T chékhov e t ce q u ’il 
fau t ren d re  à G abriel A rou t dans la  
p a r t  q u ’ils on t p rise  à la  création  de 
« C et A nim al é trange  », m ais le  fa it 
est que leu r rencon tre  est ex trêm e
m en t fruc tueuse  e t que le sty le  de 
l ’au teu r russe  s ’en  trouve to u t rag a il
la rd i, to u t « Ju les-R enard isé  ». P e u t-  
ê tre  cette  m étam orphose est-e lle  quel
que peu  im pu tab le  au m e tteu r en  
scène ? — De tou te  façon, elle nous 
sem ble judicieuse e t nous avons goûté 
avec une jo ie  sans m élange cette  su ite  
de tab leau tins, enlevés su r u n  ry thm e 
rap ide, p a r  des ac teu rs don t il fau t 
louer le  soin qu ’ils on t m is à ten ir  
leu r rô le le  plus p a rfa item en t possible 
ainsi que l’aisance e t la  diction rem ar
quable  de la  p lupart.

Nous nous en voudrions de ne pas 
re lever égalem ent l ’harm onie des cos
tum es e t l ’in telligence qu i a  p résidé à 
leu r conception.

B ref, nous avons été v ra im en t gâ-

Communiqués
C o n féren ce du m ardi. — M ard i  25 j a n v ie r ,  

à l ' A m p h i t h é â t r e  d u  c o l l è g e  P r im a ire ,  M. Ro
b e r t  P o r re t  n o u s  e m m è n e r a  à  t r a v e r s  q u e l 
q u e s  c i t é s  d e  B e lg iq u e .  Vil les  p r o c h e s  d e s  
n ô t r e s ,  m a is  t r o p  p e u  c o n n u e s ,  a lo r s  p o u r 
t a n t  q u ' e l l e s  p r é s e n t e n t  un  in t é r ê t  e x t r a o r d i 
na i r e ,  s u r  le  p l a n  a r t i s t i q u e  e t  s u r  ce lu i  d e s  
i d é e s ,  d u  c o m m e r c e ,  d e s  é c h a n g e s  d e  t o u t  
g e n r e .  C h a c u n e  d ' e l l e s  a un c a r a c t è r e  p a r t i 
cu l ie r .  q u i  s ' i m p r é g n e  é g a l e m e n t  d a n s  la 
fo r te  p e r s o n n a l i t é  d e  s e s  h a b i t a n t s .  Et l 'o n  
res te :  f r a p p é  p a r , f o u s  l e s  é l é m e n t s  q u i  d i f f é 
r e n c i e n t  le s  u n e s  d e s  a u t r e s :  Bruxel les , '  c a 
p i t a l e  d e  la B e l g iq u e ,  s i è g e  d u  g o u v e r n e 
m e n t ,  r é s i d e n c e  d u  roi,  ch e f - l ieu  d u  B r a b a n t ;  
B ru g es ,  a n c i e n n e  c i t é  t o u t e - p u i s s a n t e ,  d e v e 
n u e  p e t i t e  v i l le  a u  c a l m e  é t r a n g e  e t ' n o s t a l 
g i q u e ,  c e i n t u r é e  p a r  17 km. d e  c a n a u x ;  An
v e r s ,  l 'un  d e s  p r e m i e r s  p o r t s  d u  m o n d e ;  
L iège  e t  C h a r l e ro i ,  t o u t e  d e u x  v i l l e s  d e  
c h a r b o n n a g e s ,  m a is  n e  s e  r e s s e m b l a n t  p o u r 
ta n t  a u c u n e m e n t .  C ' e s t  d o n c  à  un  v é r i t a b l e  
v o y a g e  d e  d é c o u v e r t e  q u e  l e s  C h au x -d e -  
F o nn ie r s  s o n t  c o n v i é s  à  c e t t e  o c c a s i o n .

M ardi 25 jan v ier , à  20 h. 30, au Théâtre d e  
La C haux-de*Fonds: « La G u e r r e  c iv i le  »,
d 'H e n r y  d e  M o n th e r l a n t ,  a  o b t e n u  la p r e 
m i è r e  p l a c e  au  p a l m a r è s  d e  la c r i t i q u e  d r a 
m a t i q u e  1965. C e t t e  d i s t i n c t i o n  e s t  la p lu s  
im p o r t a n t e  a c c o r d é e  en  F ran ce  p o u r  u n e  
œ u v r e  d e  t h é â t r e .  Le v o t e  é m is  a in s i  p a r  
l ' e n s e m b l e  d e s  c r i t i q u e s  p r o u v e  à q u e l  
p o in t  c e t t e  c r é a t i o n  a  m a r q u é  p r o f o n d é m e n t  
la s a i s o n  p a r i s i e n n e .  Les G a l a s  K arsen ty -  
H e r b e r t  p r é s e n t e r o n t  «La G u e r r e  civile» d a n s  
la m i s e  e n  s c è n e  o r i g i n a l e  é t a b l i e  p a r  P ie r re  
Dux e t  le s  d é c o r s  d e  la c r é a t io n  c o n ç u s  
p o u r  le  T h é â t r e  d e  l 'Œ u v r e  p a r  G e o r q e s  
W a k h év i tc h .

C ' e s t  le  g r a n d  c o m é d i e n  F e rn a n d  Led ou x  
— qui v ie n t  d ' o b t e n i r  un t r i o m p h e  p e r s o n n e l  
d a n s  l e  « R e p o s  d u  7e J o u r » ,  d e  Paul C la u 
d e l ,  e n  c e  m ô m e  T h é â t r e  d e  l 'Œ u v r e ,  au  
m o is  d e  s e p t e m b r e  d e r n i e r  — qui in t r e p r é -  
t e r a  l e  r ô l e  d e  P o m p é e ,  q u i t t a n t  a ins i  en  
p l e in  s u c c è s  la p i è c e  d e  Paul C la u d e l  p o u r  
s e r v i r  c e l l e  d e  M o n th e r l a n t .  J a c q u e s  D acq-  
m ln e  s e r a  C a to n .  a p r è s  a v o i r  r é s u s s i  d e  s o n  
c ô t é  u n e  m a g n i f iq u e  i n t e r p r é t a t i o n  d u  rô le  
d 'A n t o i n e  d a n s  la p i è c e  d e  S h a k e s p e a r e ,  
«A n to in e  e t  C lé o p â t r e » .  C e s  d e u x  m e r v e i l 
l e u x  c o m é d i e n s  s e r o n t  e n t o u r é s  p a r  d e s  
a c t e u r s  c o n n u s  e t  a p p r é c i é s  d u  p u b l i c  e t  
f o r m e ro n t  un e n s e m b l e  t r è s  e x c e p t i o n n e l ,  
p u i s q u e  l e s  G a l a s  K a r s e n ty - H e r b e r t  o n t  e n 
g a g é :  G e o r g e s  D id ie r , J a c q u e s  D an no v i l le ,  
R o g e r  W e b e r ,  U ean O o s é  Fleury , Danie l Le 
Roy, B e rn a rd  G e n ty  e t  O l iv ie r  D e s c a m p s .  
S o u s  la b a g u e t t e  m a g i q u e  d e  P ie r r e  Dux, 
la « G u e r r e  civ ile»  r e p a r t  p o u r  u n e  n o u v e l l e  
c a r r i è r e  b r i l l a n t e ,  s o u s  l ' é g i d e  d e s  G a la s  
K a rs e n ty - H e r b e r t ,  q u i  u n e  fo is  d e  p lu s  fon t 
œ u v r e  c u l tu re l l e .  Un s p e c t a c l e  à n e  p a s  
m a n q u e r .  Location  o u v e r t e .

Les p a y s  en  v o ie  d e  d é v e lo p p e m e n t  e t  
l 'e x e m p le  d 'Isra ë l. — Le p r o b l è m e  d e  la 
lu t te  c o n t r e  la faim e t  la m i s è r e  d a n s  le s  
d e u x  t i e r s  d u  m o n d e ,  l ' a p p a u v r i s s e m e n t  
e f f r a y a n t  q u e  l 'o n  y c o n s t a t e ,  p a r  c o n s é 
q u e n t  la n é c e s s i t é  d ' o r g a n i s e r  l ' a d m in i s t r a 
t io n ,  l ' a g r i c u l tu r e  e t  l ' i n d u s t r i e  d e  c e s  p a y s ,  
e s t  le  p r o b l è m e  No 1 d e  n o t r e  t e m p s .  Le 
so r t  du  m o n d e  d é p e n d  d e  la s o lu t i o n  qui y 
s e r a  d o n n é e .  Or. le  « m i r a c l e  d ' I s ra ë l» ,  p a y s  
d é s e r t i q u e  e t  qui r e d e v i e n t  r a p i d e m e n t  u n e  
o a s i s  p r o s p è r e  e t  v e r d o y a n t e ,  e s t  p r é c i s é 
m e n t  l ' e x e m p l e  t y p e  à d o n n e r  a u x  p a y s  d u  
t i e r s  m o n d e .  Le Dr E l iezer  Y ap ou ,  b r i l lan t  
jo u r n a l i s t e ,  p u i s  d i p l o m a t e ,  n é  lu i -m êm e en  
Is raë l  e t  qui a  v é c u  t o u t e  l ' h i s to i r e  d e  c e  
p a y s  a v a n t  e t  a p r è s  s a  c o n s t i t u t i o n  e n  Etat 
I n d é p e n d a n t ,  c o n n a i s s e u r  a p p r o f o n d i  d e  
l 'A fr iqu e ,  e s t  l 'un d e s  m a î t r e s  d e  la q u e s 
t ion ,  d o n t  il p a r l e r a  m e r c r e d i  26 ja n v ie r ,  à  
20 h. p r é c i s e s ,  à l 'Aula  d u  G y m n a s e  d e ’ La 
C h a u x - d e -F o n d s .  s o u s  le s  a u s p i c e s  d e  S u is se -  
Is raë l.

CARNET DU JOUR
Ciném as

RITZ: 20.30, «Mary P o p p ln s » .
PALACE: 20.30, «La C h u te  d e  la M a is o n  Usher»  

e t  «Tenta t ions» .
SCALA: 20.30, « P rem iè re  Victo ire».
EDEN: 20.30, «Nick C a r t e r  c o n t r e  le  Trèfle 

rou g e» .
CO RSO: 20.30, «Lord Dim».
PLAZA- 20.30 « Ces  M e r v e i l l e u x  Fous  v o l a n t s  

d a n s  le u r s  D rô le s  d e  M ach in es»
REX: 20.30. «Die L iebe  ist e in  S e l t s a m e s  

Spie l» .

Pharm acie d ’oflice
P h a r m a c ie  C a r l e v a r o ,  av . L é o p o ld - R o b e r t  81.

tés e t nous ne  doutons pas que si la  
pièce d ’A nouilh, que von t jo u er dans 
quelque tem ps les T ré teaux , e s t pé
tr ie  des m êm es qualités, M. C ornu 
nous p rép a re  une  nouvelle réussite.

B.

N. B. — L ’innovation  consistan t à  
donner une  rep résen ta tion  en  fin  
d ’ap rès-m id i nous p a ra ît trè s  heureuse. 
P u isse -t-e lle  con tinuer à a tt ire r  la  
foule p c a r  que so ien t couronnés les 
effo rts  in lassab les de M. H uguenin  
d ’o ffrir  du  bon  th é â tre  a u  public 
chaux -de-fonn ier.

TJne foule nombreuses avait répondu, 
samedi après midi, dans la  salle du 
bas de l’Ancien-Stand, à l’invitation  
lancée par le Parti socialiste à une 
conférence d’information sur le nou
veau systèm e d’aide complémentaire 
AVS et AI.

On avait fait appel, pour cette 
séance, à deux spécialistes en la m a
tière : André Sandoz, président de la  
ville, qui contribua en tant que dé
puté au Conseil national et au Grand 
Conseil neuchâtelois, à élaborer ces 
nouvelles dispositions, et Maurice 
Chédel, directeur de l’Office du tra
vail, qui en connaît tous les problèmes 
d’application pratique.

Présidée avec compétence par notre 
ami Marc Kernen, cette enrichissante 
séance nous permit d’entendre un bril
lant exposé historique de la  situation  
présenté par André Sandoz, tandis 
que M. Chédel s’attachait avec clarté 
et concision à préciser les avantages 
pratiques des nouvelles dispositions.

Sans entrer dans les détails, nous 
donnons ci-dessous les principaux as
pects de cette nouvelle loi, qui mar
que un pas important dans le domaine 
des assurances sociales.

Avec l’entrée en vigueur de la nou
velle loi fédérale sur les prestations 
complémentaires AVS et AI, le  canton 
de Neuchâtel, bien que se trouvant 
encore en avance par rapport aux 
normes fédérales relevées, a décidé 
d’adapter sa législation à ces nouvel
les normes. Il l’a fait au moyen de 
deux lois : la  loi sur les prestations 
complémentaires AVS et AI et la loi 
sur l’aide complémentaire, qui furent

Que d ire  de cet ensem ble, sinon 
qu’il est v ra im en t m erveilleux  ! Les 
app laudissem ents d ’une salle  comble 
l ’on t p rouvé à p lus d ’une reprise . La 
vie, la  gaîté, la  souplesse e t  la  p réc i
sion son t les a tou ts de ce tte  troupe 
form ée de d ix  danseuses e t danseurs 
a insi que de tro is  m usiciens dont le 
jo u eu r de b a la la ïka  nous fit en tendre  
en solo quelques m élodies typ ique
m en t ukra in iennes, avec sû re té  e t 
m aîtrise .

Toutes ces qualités n ’en lèven t rien  
aux  au tres  num éros de cette  ch a r
m an te  veillée qu i av a it é té  p réparée  
en l ’h o nneu r de la  so irée-bal du  
T ouring-C lub suisse, section du  Ju ra  
neuchâtelois, p a r  son tou jours dévoué 
présiden t, M ” A lfred  A ubert, en touré  
de son très com pétent secrétaire, M. 
Frasse, e t de nom breux  m em bres du  
comité, tous dévoués, m ais que nous 
ne  nom m erons pas a fin  de ne  pas 
fa ire  d ’oublis.

Nous tenons à p réc iser que la  salle 
ava it é té  m agn ifiquem ent décorée et 
égayée de  fleurs, de prospectus et 
d ’affiches offerts p a r  la  ville  de Nice, 
qu i é ta it rep résen tée  à  cette  soirée 
p a r  M. Roger H aefeli, délégué officiel 
en Suisse. Les dam es ne  fu ren t pas 
oubliées, pu isque chacune reçu t une 
m agnifique bou tonn ière  aux  couleurs 
vives e t chaudes de la  R iviéra.

Au cours de la  soirée, nous eûmes 
le p la is ir d ’en tend re  le p résen ta teu r 
A ndré B en qu i su t nous d iv e rtir  avec 
son num éro  de ven triloque e t ses 
bonnes h isto ires. Q uan t à Claude 
Selva, il en thousiasm a le public p a r  
ses im itations d ’une ex trêm e justesse, 
que ce soit dans les discours du G rand  
Charles, les parodies de D arry  Cowl, 
F em ande l, M ichel Sim on, ou les 
pseudo reportages sportifs de Squibbs 
et de Lélio Rigassi.

Etablissements fermés
Le D épartem en t can tona l de police 

a décidé la  fe rm etu re  du  C ercle de la  
colonie ita lienne  e t de la  Pension  ali
m en ta ire  ita lienne  qui, m alg ré  p lu 
sieurs m ises en  dem eure, ne sont pas 
en o rd re  avec la loi. I l  s ’ag it d ’une 
m esure  de police qu i pou rra  ê tre  ra p 
portée  lo rsque les com ités respectifs 
de ces deux établissem ents se décide
ro n t à respec te r la  législation  en v i
gueur.

Exposition 
de  la Jeunesse socialiste

Ce soir, à  20 heures, à  la  salle 5 de 
la  M aison du  Peuple, les jeunes p o u r
su iv ron t le  m ontage de leu r exposition. 
C eux qu i v eu len t le u r  donner u n  coup 
de m ain  se ron t les bienvenus.

adoptées par le  peuple, on s’en sou
vient, à une écrasante majorité. Ces 
deux lois et les améliorations notables 
qui en découlent sont entrées en v i
gueur le 1" janvier 1966. Précisons 
que leur application à chaque cas, et 
le  fait qu’elles entraînent l’apparition 
500 à 1000 nouveaux bénéficiaires, 
exigera quelques mois, que par con
séquent des mesures provisoires ont 
été prises, et que les nouvelles dis
positions auront effet rétroactif au 
1" janvier.

Mais quelles sont ces améliorations ? 
Le principal résultat à noter est que 
le  nouveau système relève de façon  
sensible le  minimum vital des bénéfi
ciaires AVS et AI. C elui-ci (sur le 
plan cantonal donc) subit une aug
mentation de 35 fr. pour une personne 
seule et de 50 fr. pour un couple, 
passant respectivem ent de 275 à 310 
francs par mois et de 440 à 490 fr. par 
mois. D’autre part, ce minimum vital 
sera encore augmenté par la nouvelle 
manière de calculer le  revenu déter
minant pour l’obtention de l’aide com
plémentaire.

En effet, des déductions apprécia
bles seront possibles sur le revenu, sur 
la fortune, sur le loyer, sur les primes 
d’assurance et sur les frais médicaux, 
permettant ainsi aux assurés de con
sacrer l’augmentation de leur rente 
à leur propre entretien.

Les orateurs ne manquèrent pas de 
souligner le beau progrès social que 
marque dans le canton l’introduction 
de ces améliorations, qui permettront 
à une classe souvent défavorisée de 
la population de vivre un peu plus 
décemment. M. K.

T out ces a rtis tes  son t à fé lic iter 
p o u r l ’am biance qu’ils su re n t appor
te r  à cette  splendide soirée qu i ava it 
é té  supprim ée pour des ra isons fi
nanciè res depuis quelques années. 
E lle rev ien d ra  p e u t-ê tre  l ’année p ro 
chaine en  rem placem ent de la  g rande 
to rrée  ; m ais, pou r no tre  compte, nous 
espérons que les deux m an ifestations 
seron t trad itionnelles du  fa it qu ’elles 
son t d ifféren tes e t qu ’elles se com 
plèten t.

En in term ède, u n  b u ffe t fro id  fu t 
servi à  p rès de 400 personnes, dans 
une  organisation  parfa ite , pu is l ’O r
chestre  R ené D essibourg en tra în a  
jeunes e t m oins jeunes dans un  bal 
en thousiasm an t ju sq u ’au  p e tit jour. 
R em arquons que les danses avaien t 
déjà  en trecoupé la p rem ière  p a rtie  du 
spectacle e t q u ’elles co n tribuèren t à 
réch au ffe r l ’atm osphère de cette  soi
rée qu i m arque à nouveau  la très 
g rande  activ ité  de la  section  Ju ra  
neuchâtelo is du  TCS.

P arm i les invités, nous avons re 
m arq u é  G érald  P etithuguenin , cons. 
com. de La C haux-de-Fonds ; H enri 
E isenring, cons. com. du  Locle ; le 
m ajo r R usbach de la police cantonale; 
le cap. M arendaz de la  police locale ; 
M. A m buhl, prof, au  Technicum  et 
an im a teu r de  la  section ju n io r du 
TCS ; M. D aum  des tro lleybus e t du 
CMN.

Félicitons encore tous les dévoués 
organ isateurs, e t p eu t-ê tre  à l’année 
prochaine pou r une nouvelle soirée.

r a b .

H ier, en  débu t de soirée, M. Carlos 
G ros jean , conseiller d ’E ta t, chef du 
D épartem en t des trav au x  publics, nous 
a  trè s  a im ab lem en t com m uniqué les 
renseignem ents su ivan ts :

D u ran t to u t le  w eek-end, la  gendar
m erie  can tonale  a  été m obilisée pour 
p ren d re  des m esures d ’urgence, afin  
d ’a rrê te r  ou de d é to u rn er la  c ircu la
tion  rendue im possible ou dangereuse 
p a r  l ’abondance de la  p lu ie e t les 
chutes de neige p articu liè rem en t 
lourde.

Sur la route nationale 5
A  B oudry, l ’eau  a form é un  v é ri

tab le  lac d e rriè re  le  ta lu s  b o rd an t la  
rou te  du  côté sud. Sous la  poussée 
le  ta lu s  s’est dégradé  e t s’est éboulé 
su r la  chaussée. L a c ircu lation  a  é té 
dé tournée  p a r  le  cen tre  du  v illage e t 
des tra v a u x  de déb la iem en t on t été 
im m édia tem en t en trep ris . Comme il 
é ta it à  c ra ind re  que le ta lu s  ne  cède 
su r u n  nouveau  secteur, la  rou te  est 
res tée  cancellée.

E n tre  C ornaux  e t C ressier, la  rou te  
a é té com plètem ent inondée et, là  
aussi, la  c ircu lation  a é té détournée 
p a r  S ain t-B iaise—T hielle  e t Le L an - 
deron. L a cause de ce tte  inondation  
sem ble ê tre  due au  fa it que le nou
veau  ta lu s  de la  ligne des CFF n ’a 
pas encore reçu  les canalisations dont 
il doit ê tre  doté. O n s’occupe donc 
activem ent de pom per ce tte  eau  pour 
la  re je te r  de l ’au tre  côté des voies.

A V aum arcus, ce son t des glaçons 
qui on t envah i la  chaussée. L a c ircu 
la tion  a  é té a rrê tée  m om entaném ent, 
pu is ré tab lie  e t rég lée su r un  seu l côté 
de la  route.

RENAN

Ski scolaire
Les deux clubs de sk i de no tre  

v illage on t réu n i leu rs  m em bres le 
20 janv ier, a fin  de m e ttre  au  po in t 
les jou rnées sportives annuelles. Soùs 
la  trè s  com pétente présidence de M. 
J .-P . Schneider, on t é té  fixés les dé
ta ils  des m an ifestations su ivan tes des
tinées aux  élèves de nos classes p r i
m aires e t des élèves secondaires de 
R enan  fréq u en tan t les classes de 
S a in t-Im ie r e t de La C haux-de-Fonds.

Cours de sk i de tro is fois deux heu 
res, ac tue llem en t p resque term inés. 
D ébut fév rier, jou rnée  de sk i aux  B u- 
gnenets, en tièrem en t g ra tu ite  grâce 
au  dévouem ent des autom obilistes du  
v illage e t de douze in s tru c teu rs  b éné
voles.

M i-février, concours scolaire de sla
lom  e t fond, concours doté d ’un  pav il
lon de p rix  som ptueux que nous de
vons au  tra v a il de M. P. K ernen  e t 
de son com ité des dons ainsi qu ’à la  
générosité p roverb ia le  de no tre  popu
lation.

D ans la  m êm e séance a é té adopté 
le p rinc ipe  de m arq u er le 25” con
cours, en  1969, p a r  un  cam p de 6 jou rs 
à La L enk p o u r tous nos écoliers.

U n m erci chaleu reux  aux  deux clubs 
de ski e t à tou te  l ’équipe de bonne 
volonté qu i œ u v ren t ainsi pou r la  
san té  e t la  joie de n o tre  jeunesse.

B.

TRAMELAN

Inondation
A la  ru e  de C ourtelary , le  p rem ier 

étage, le p la in -p ied  e t la  cave d ’un  
im m euble, a insi qu ’un m agasin, on t 
é té inondés à la su ite  de l ’explosion, 
sous l ’e ffe t du gel, d ’une conduite 
d ’eau. Les dégâts son t im portan ts.

D E L É M O N T

E c o le s  p r im a i r e s ,  In s c r ip t io n  d e s  é l è v e s  
d e  I r e  a n n é e .  — Les p a r e n t s  s o n t  r e n d u s  
a t t e n t i f s  à l ' a n n o n c e  p a r a i s s a n t  d a n s  le  p r é 
s e n t  n u m é r o  e t  f ixant au  lu nd i 24 j a n v ie r  
1966, à 14 h. 15, à la H a ll e  d e  g y m n a s t iq u e ,  
l ' i n s c r ip t io n  d e s  e n f a n t s  e n t r a n t  à l ' é c o l e  au  
p r i n t e m p s  1966. — La C o m m is s io n  d ' é c o l e .

BILLARD. — Le cham pionnat suisse  
au cadre 47/2, d ispu té  à Zurich , a 
réuni une concurrence relevée en ra i
son de son im portance. En effet ,  les 
d eu x  prem iers é ta ient qualifiés pour  
le cham pionnat d ’Europe qu i aura lieu  
à. Berne du 12 au  15 m ai. Voici le 
classem ent final: 1. G uyot (N euchâ
tel), 12 points, 61 reprises, 359 de  p lus 
haute série; 2. B urgener (Genève), 
6, 106, 196; 3. C orti (Locarno), 6; 4. 
Raval (Neuchâtel), 0.

Q ue celui qui v e u t m ouvoir le 
m onde sache d’abord se m ouvoir lu i- 
m êm e. Socrate

A la Vue-des-A lpes
L a neige, très lourde, qui ne cessait 

de tom ber, a égalem ent nécessité un  
a rrê t m om entané du  trafic , su iv i d ’une 
rep rise  réglem entée.

*  *  *

N ous félicitons e t rem ercions tous 
ceux — gendarm es e t ouvriers en 
p a rticu lie r — qui on t trav a illé  dans 
des conditions que le tem ps avait 
rendues p articu liè rem en t pénibles.

Le Locle

Plusieurs inondations
Les fortes pluies e t la  fonte des n e i

ges on t p rovoqué sam edi e t d im anche 
p lusieu rs inondations dans les im m eu
bles du  Locle, causan t quelques dégâts. 
Les prem iers secours son t in tervenus 
no tam m ent à  la  ru e  de l ’A venir, aux  
num érôs 6 e t 11, e t au  num éro 12 de 
la  ru e  des Billodes.

Collision
j

A l ’in tersec tion  des rues de F rance 
e t Jehan-D roz, sam edi, une  vo itu re  
n ’a pas respecté u n  « stop » e t est en 
tré e  en  collision avec un  au tre  véh i
cule. D égâts m atérie ls.

Encore la fièvre aphteuse
U n nouveau  foyer s’est déclaré dans 

une  ferm e de la  C om be-G irard  où 
deux  veaux  on t é té a tte in t p a r  l ’ép i- 
zootie.

Mémento loclois
CINÉMA LUX: « G r a in e s  d e  V io le nce».
M ard i  d è s  14.00: s é a n c e  d e  la D i l i g en te ,  au

C e r c l e  o u v r ie r .
PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  Bégu in .

( d è s  21.00, l e  No 11 r e n s e i g n e r a ) .

RECONVILIER

Le pasteur Gigon 
à nouveau condamné

Le pasteur Gigon, de Reconvilier, a 
été condamné par le Tribunal de Mou- 
tier à  une peine de six  jours de pri-j, 
son sans sursis, pour avoir refusé de 
payer sa taxte militaire. Pour le même 
motif, le pasteur avait déjà été con
damné, en 1963, à cinq jours de pri
son avec sursis. Il devra ainsi purger 
maintenant urne peine de onze jours 
de prison. Rappelons que ce pasteur 
avait déjà purgé une peine d’un mois 
d’emprisonnement l’année dernière, 
pour refus d’accomplir son cours de 
répétition.

SONCEBOZ

Collision 
en chaîne

Six vo itu res son t en trées en colli
sion, dans la  n u it de sam edi à  di
m anche, dans les gorges du T auben- 
loch. La collision a fa it deux  blessés. 
MM. A. Pécau t, m écanicien, de La 
N euveville, e t W. Jeann in , de Court, 
qu i on t é té  hospitalisés. Q uatre  des 
véhicules on t é té  fo rtem en t endom 
m agés e t les dégâts s ’élèvent à 10 000 
francs.

PÉRY

Dérapage: deux blessés
D eux h ab itan ts  de la localité  on t 

é té  blessés à P é ry  au cours de la  n u it 
de sam edi à  dim anche. M. F. S lam a- 
nig, resso rtissan t au trich ien , qui re n 
tr a it  en vo itu re  en  com pagnie de M"* 
S. S iegenthaler, a dérapé  su r le v e r
glas e t s’est je té  contre  la  façade 
d ’un  im m euble. Les deux occupants 
de la  vo itu re  on t é té  hospitalisés. Les 
dégâts son t assez élevés.

MOUTIER

Du lait sur la chaussée
D eux cen t c inquan te  litres  de la it 

on t é té  répandus su r la  chaussée, à  la  
ru e  du S tand, la  jeep  qui les tr a n s 
p o rta it ay an t dérapé su r le verglas.

Un voleur d 'autos identifié
I l y  a tro is sem aines, une  vo itu re  

av a it é té  volée à  la ru e  de Soleure, 
à  M outier, puis re trouvée  endom m a
gée p rès de la  gare  aux  m archandises 
de M outier égalem ent. Le vo leu r v ien t 
d ’ê tre  identifié . I l s’ag it du nom m é 
François M érillat, âgé d ’une v ing ta ine  
d ’années, récid iv iste, de M outier, qu i 
ac tue llem en t purge une peine pour un 
délit analogue dans les p risons de 
Delém ont.

Un pas en avant dans le domaine 
des assurances sociales

Samedi soir, à la grande salle de  l'Ancien-Stand

Le ballet ukrainien La Strnuka a triomphé au bal du TCS
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Genève: importante session de la Cour d’assises
L'agression de Vésenaz contre une épicière 
Une affaire de  1700 avortements 
Tentative de meurtre contre un policier

Nyon: une certaine justice...
La Cour d ’assises de G enève est 

réun ie  depuis ce m atin  pou r la  p re 
m ière session de l ’année. Trois graves 
affaires, fo rt d ifféren tes les unes des 
autres, son t inscrites au  rôle.

La p rem ière  est une agression qui 
rem onte au mois d ’av ril 1965 : un 
nom m é A lfred  R. est accusé d ’avoir 
sauvagem ent frappé une épicière de 
Vésenaz avec une bouteille  alors 
q u ’elle av a it le dos tourné. E lle fu t 
g rièvem ent blessée à la tê te  e t sub it 
une fo rte  com m otion cérébrale. On 
reproche encore à R. deux cam brio
lages com m is égalem ent dans la  r é 
gion de Vésenaz. La défense de l ’in 
culpé sera assurée p a r  M e A lain  F a 
rina, alors que le siège d u  M inistère  
public sera  occupé p a r  M. J.-C h . 
K em pf, substitu t, les débats é tan t 
présidés p a r  M. W illiam  Lenoir, p ré 
siden t de la  Cour de justice.

La deuxièm e affaire , qu i occupera 
la Cour e t le  ju ry  au  m oins pen d an t 
deux jours, concerne le docteu r de S., 
inculpé de quelque 1700 avortem ents, 
don t un  en tra în a  la  m o rt de la p a 
tiente, une h ab itan te  de Vevey. A près 
avoir é té dé tenu  en prison  p réven tive  
pendan t u n  peu  p lus d ’une  année, le 
docteur de S. obtin t, de la  C ham bre 
d ’accusation, sa  m ise en  liberté  p ro 
visoire sous une cau tion  de  30 000 fr. 
D epuis lo rs l ’incu lpé est devenu  m é
decin dans u n  hôp ita l d ’une  rép u b li
que africaine, il en  est m êm e le 
d irec teu r m édical. A lors que certa ins 
pensaien t que cet incu lpé  ne  se p ré 
sen te ra it pas dev an t la  ju rid ic tion  
de jugem ent, le  docteu r de S. est 
a rriv é  ces dern iers tem ps à G enève e t 
il se p résen te ra  à l’h eu re  fixée de
v an t ses juges. I l sera assisté de deux 
avocats, M e" A lain  F a rin a  e t D om i
n ique Poncet, alors que M. A ndré 
Schm idt sou tiendra  l ’accusation, M. 
L enoir p résidera  les débats comme 
pou r la  p rem ière  affaire.

E nfin, le  ju ry  au ra  à  s’occuper du  
cas du  nom m é Je a n -P ie rre  S. qui, 
s’é ta n t évadé de Bochuz, t i ra  su r le 
gendarm e qu i con trô la it son iden tité  
dans les env irons de Choully : l ’agen t 
fu t g rièvem ent blessé. L ’incu lpé a éga
lem ent com m is d ’au tre s  agressions 
dans le  M andem ent : sous la  m enace 
de son revolver, il av a it co n tra in t une 
épicière, pu is une boulangère, à lui 
rem ettre  le  contenu de le u r  caisse. 
P o u r ces faits, S. fu t condam né, le
3 m ars  1965, à  quinze années de ré 
clusion. M ais cet a r rê t fu t cassé, l ’un

des m em bres du ju ry , en l ’occurence 
une jurées n ’ava it pas les 25 ans ré 
volus requis pour fa ire  p a rtie  du jury .

Le procès va  donc recom m encer 
avec un  au tre  ju ry  et un  au tre  p ré 
siden t qui sera M. H enri W em er, 
v ice-p résiden t de la Cour de justice  : 
l ’accusé sera  défendu  p a r  M n M aurice 
Schneeberger e t le p ro cu reu r général, 
M. Jean  Eger, occupera le siège du 
M in istère  public.

DANS LE CANTON DE SOLEURE

Dérapage meurtrier
U ne vo itu re  c ircu la it su r  la  rou te  

cantonale de Selzach à G ranges. Elle 
cro isait une colonne de véhicules, 
don t la  d ern ière  vo itu re  dérapa  sou
dain. C elle-ci se je ta  su r la  p re 
m ière  autom obile. Sous la violence 
du choc, ce p rem ier véhicule fu t to 
ta lem en t dé tru it, e t on re tro u v a  sa 
p a rtie  av an t à  80 m ètres  de là. Son 
occupant, M. F ranz  B uehlm ann, âgé 
de 24 ans, de B ettlach , fu t tu é  su r le 
coup. Le conducteur e t le  passager 
de l ’au tre  vo itu re  fu re n t blessés.

Les dégâts a tte ig n en t 15 000 à 
20 000 francs.

Victoire socialiste 
du Grand-Saconnex

J. Fioramonti élu
Les électeurs et électrices de la com

mune du Grand-Saconnex étaient ap
pelés aux urnes ce dernier week-end  
pour élire le successeur de Walter 
Stampfli, socialiste, élu juge de paix. 
Trois candidats étaient en présence, 
soit notre ami Jean Fioramonti, M. 
Rey (radical), et M. Ferrand (vigilant). 
Il y  a eu une participation de 38 °/o 
et 790 citoyens et citoyennes sont 
allés voter. Le résultat est extrêm e
m ent serré, Jean Fioramonti ayant 
été élu par 312 voix contre 304 à M. 
Rey qui était soutenu par les trois 
partis bourgeois (chrétien-social, li
béral et radical) et 158 voix à M. Fer
rand.

Il doit être précisé qu’en 19G3, lors 
des élections municipales, le  candidat 
socialiste Walter Stam pfli avait ob
tenu 325 voix, sur 871 électeurs, ce 
qui représentait du 37,4 °/o alors que 
Jean Fioramonti atteint un résultat 
égal à 39,5 °/o des électeurs. Nos sin
cères félicitations à l’heureux élu 
ainsi qu’à la section socialiste du 
Graind-Saconnex qui a œuvré avec 
intelligence tout au long de cette 
campagne électorale.

Cambriolage
Un cam briolage a été comm is dans 

une villa de Cologny, en  l ’absence 
des p roprié ta ires . Les voleurs ont 
fouillé toutes les pièces e t em porté  
un coffret, dont on ignore encore le 
contenu, ainsi que p lusieu rs b ijoux  
v a lan t quelques m illiers de francs.

Incendie criminel
V ers m inuit, un  v io len t feu  de cave 

a écla té  à la  ru e  C harles-G iron, aux  
C harm illes. Le service du feu  dem an
da  du  ren fo rt e t fu t rap idem en t m a î
tre  de la  situation .

L ’enquête  de la  sû re té  a é tab li d ’une 
m an ière  ind iscu tab le  q u ’il s’ag it d ’un 
incendie crim inel. U ne porte  donnan t 
su r une cour a é té forcée e t le  feu  fu t 
m is à un  pap ie r d ’em ballage p lacé 
p a r  u n  locata ire  con tre  la  paro i à 
c la ire-vo ie  d ’une  cave.

On précise  encore au  su je t de cet 
incendie que le déb u t de ce sin istre  
a é té découvert p a r  le  fils du  con
cierge qu i a vu  des flam m es e t eu t 
la  p résence d ’esp rit d ’a le r te r  im m é
d ia tem en t le  locata ire  du rez-de- 
chaussée, ce qu i a  perm is de sauver 
tro is en fan ts, âgés de 2 ans e t dem i 
à  9 ans, qui se tro u v a ien t dans une 
pièce déjà  envahie  p a r  la  fum ée.

Un gros incendie près d’Olten
U n vio len t incendie a éclaté sa 

m edi so ir au  re s ta u ra n t e t à la  m aison 
de cure des bains de L ostorf p rès d ’O l
ten. causan t des dégâts pou r p lus d ’un 
m illion de francs. Le personnel e t le 
tenanc ier rem arq u èren t q u ’une fum ée 
épaisse s’échappait de la  cuisine alors 
qu ’ils s’app rê ta ien t à p ré p a re r le repas 
du soir. Les pom piers de L ostorf fu 
re n t alertés. E n tre -tem ps, il fu t établi 
que les locaux des caves où se tro u 
v a ien t le chauffage à m azout e t plus 
d ’une douzaine de fû ts  de m azout, 
é ta ien t rem plis d ’une fum ée épaisse. 
Les pom piers d ’O lten, dotés d ’u n  éq u i
pem en t spécial, fu ren t à  le u r  tou r 
alertés. N éanm oins, il ne fu t pas pos
sible de p a rv en ir ju sq u ’au foyer de 
l ’incendie dans la cave.

Soudain, le  feu, qu i couvait encore, 
se déclara  ouvertem en t e t le re s ta u 
ra n t e t la  m aison de cu re  ne fu ren t 
p lus q u ’une m er de flam m es. Seul, 
un  q u a rt à peine de l ’édifice, partagé  
p a r  un  m u r m itoyen, p u t ê tre  en p a r
tie  sauvé. Le re s ta u ra n t e t la  m aison 
de cure ava ien t é té  rénovés au  cours 
des dern ières années.

L ’enquête  a é tab li que l ’incendie 
se ra it dû à la  négligence. Lors d ’une 
tournée de su rveillance dans le local 
de chauffage p a r  u n  employé, celui-ci

laissa tom ber sa cigare tte  allum ée, 
bo u tan t ainsi le feu  à l ’esp rit-d e -v in  
e t à l ’hu ile  de chauffage qu i cou
laient. L ’em ployé ne p u t p lus é te indre 
le feu qui se propagea trè s  rap id e 
m ent. Q uinze fû ts de m azout pleins 
con tenan t chacun 200 litre s  se tro u 
v a ien t dans le local de chauffage.

Mésaventure 
de deux skieurs
D eux sk ieurs français, M'"1' e t M. 

R obert N arodetzky, m édecin, de Paris, 
portés d isparus depuis sam edi m atin , 
sont sains e t saufs. Ils  son t arrivés 
d im anche soir dans un  ham eau  au - 
dessus de Sion après avoir e rré  dans 
la m ontagne d u ra n t deux  jours. U ne 
colonne de secours conduite p a r  le 
guide C harles T ro ille t é ta it p artie  sur 
place pou r ten te r de re tro u v er les 
traces des deux égarés e t l’inqu ié
tu d e  é ta it à son comble d im anche à 
M ontana-C rans.

Les deux P arisiens ava ien t qu itté  
un  in s tan t leu r p iste  e t s’é ta ien t r e 
trouvés dans les gorges de la Lienne 
où ils passèren t la n u it sous un  ro 
cher.

V endredi 21 janvier, à 11 h. 30, au Château de N yon, le jeune  R eynaldo  
Masini, 19 ans, ap p ren ti m écanicien, anim ateur de la M aison des Jeunes de la 
Pontaise, à Lausanne, deva it être jugé par le T ribunal m ilita ire de la d ivision 1 
pour re fu s de servir. Je  dis: « devait être jugé à 11 h. 30 », car, m algré la pré
sence de 30 à 40 sym path isan ts, ce n ’est qu’à 12 h. 45 que le procès débuta. 
« Q uestion de détail », m e direz-vous. « Précision m ilita ire  pour les autres, 
répondrai-je, car 1 h. 15 de retard à l’école de recrues, cela m ène tout droit 
aux  arrêts. »

La tr is te  com édie se déroula com m e  
chaque fois qu’un  ob jecteur de cons
cience passe en jugem en t. Nous assis
tâm es au déroulem ent du procès, sans 
surprise, sans possibilité de change
m ent. A  la lecture des pièces du dos
sier succéda l’accusation, puis le plai
doyer. L ’avocat de la défense était 
R aym ond B ertholet, conseiller na tio 
nal, de G enève, qui su t fa ire  ressortir 
l’in justice  de ce procès et la grandeur 
de la cause des objecteurs de cons
cience. Mais le Code m ilita ire  con
dam ne le refus de service arm é sans 
laisser d’autre  a lte rnative . Et R a y
m ond B ertho le t a- b ien  su dem ander, 
en c itan t les in terven tions des con
seillers nationaux, que le tribunal 
condam ne Reynaldo M asini au m in i
m u m , en a ttendan t qu’un  sta tu t des 
objecteurs de conscience soit m is sur 
pied et lu i perm ette  ainsi de sercir 
u tilem en t notre pays.

A près délibération, le tribunal con

dam na R eynaldo M asini à 4 m ois 
d’em prisonnem ent, en tenan t com pte 
des m o tifs  re lig ieux invoqués par 
l’accusé.

Il m e sem ble que 3 m ois de prison  
sont bien dus à l’objection de cons
cience elle-m êm e et que le quatrièm e  
m ois est fa it pour pun ir R eynaldo  
M asini d’avoir du caractère, d’être un  
peu tê tu  et de ne pas m âcher ses 
m ots. Car, lorsque le juge d ’instruc
tion lu i dem anda de se prêter à un  
exam en  psychiatrique (exam en dont 
les questions sont particulièrem ent 
odieuses), R eynaldo M asini lui répon
d it qu’il était d’accord, à condition que  
ses juges en fassen t au tan t (question  
de justice).

A  m on hum ble  avis, ce procès, et 
surtou t le jugem en t, sans parler de la 
d ifférence  inadm issible que l’on fa it 
entre les objecteurs de conscience 
pour m o tifs  relig ieux et les autres, est 
l’expression  parfa ite  d’un e  justice  m i-

Prochaine session du 
Grand Conseil bernois

C’est le  31 jan v ie r que s’ouv rira  la 
session d ite  de fév rie r, du G rand 
Conseil bernois. A  l’o rd re  du jo u r 
fig u ren t no tam m ent tro is p ro je ts  de 
lois en seconde délibération , so it une 
loi su r la  fo rm ation  du  corps ensei
gnant, une  su r la  p ro jec tion  de film s 
et une su r les p restations com plém en
ta ire s  AVS, alors que les députés 
s’occuperont égalem ent d ’une in itia 
tive  v isan t à  la  consu lta tion  du peu
ple en  cas de ven te  de d ro its de p a r
tic ipation  à des chem ins de  fe r  et 
au tres  en trep rises de tran spo rt. Q uan t 
aux  décrets, ils son t au  nom bre de 
h u it ; rem arquons en  particu lie r ce
lu i concernan t l’organ isation  du  Con
seil exécutif. La Comm ission p a rle 
m en ta ire  propose de p o rte r  à  14 le 
nom bre des d irections du  Conseil 
exécutif, à  savoir : économ ie pub li
que ; hygiène publique ; justice, po
lice ; a ffaires m ilita ires ; cultes ; fi
nances e t dom aines ; in s truc tion  p u 
blique ; trav au x  publics ; transports, 
énergie e t économie hyd rau lique  ; fo
rê ts ; ag ricu ltu re  ; oeuvres sociales 
affa ires com m unales.

A cela s’a jo u ten t les in terven tions 
parlem en ta ires qu i son t au  nom bre de 
59 alors que le G rand  Conseil vo tera  
égalem ent d iverses subventions. De 
celles concernan t le  Ju ra , relevons 
en tre  au tres  une  subvention  de 
389 520 francs pour l’a lim en ta tion  en 
eau e t la  construction  de chem ins à 
la  'M ontagne-du-D ro it, com m une de 
T ram elan  ; un  crédit de 950 000 fr. 
en vue de l ’assain issem ent e t de la ré 
organ isa tion  du  dom aine du  C hâteau  
de P o rren tru y , alors que le S yndicat 
des com m unes de B évilard-M alleray , 
Sorv ilie r e t P on tenet touchera  un  
subside de 65 650 fr. en fav eu r d’ins
ta lla tions d’épuration  des eaux  usées. 
Q uan t à l’A dm inistration  fo restière  
de l’E ta t de Berne, elle dem ande u n  
c réd it de 94 000 fr. pou r la construc
tion  d’un  chem in fo restier à Tariche, 
près: d e  Sainit-U rsanne. R elevons’ 

égalem ent une dem ande de créd it

d ’u n  m o n tan t d ’un  m illion, destiné à 
l ’acquisition  de m atérie l de panse
m ents en cas de guerre. F ig u ren t en
core à l’o rd re  du jo u r de cette  session 
les na tu ra lisa tions e t recours en grâce, 
ainsi qu ’une révision p artie lle  du  rè 
glem ent du G rand  Conseil e t l ’élec
tion  d ’une com m ission d ’estim ation 
su r l ’expropriation .

La vente du BLS
Le G rand  Conseil s’occupera égale

m en t au  cours de cette  prochaine 
session, de la  rep rise  du groupe BLS 
p a r  la C onfédération. La presse a 
déjà  la rgem en t com m enté cette im 
p o rtan te  tran sac tio n  qui, si elle se 
réalise , ap p o rte ra it une  som m e de 
72 914 838 fr. au  canton de B erne en 
v e rtu  des con tra ts de rep rise  e t en  
res titu tio n  de ses p rê ts  e t de son 
cap ita l-ac tions qu i sera versé au 
com pte de fo rtune  de l’E tat.

D ans certa in s m ilieux on est p lu
tô t sceptique e t des crain tes sont 
ém ises en  ce qui concerne le dédou
b lem en t de la  voie su r le tronçon 
M outier—Longeau ; toutefois, dans le 
m essage adressé aux  députés figure, 
au  po in t 4 de la  le ttre  du  28 décem bre 
1965 du Conseil fédéra l au Conseil 
exécutif, le  tex te  su iv an t : « Le Con
seil fédéral ve illera  à ce que la ligne 
du Lôtschberg, y  com pris la  gare  de 
B rigue e t les voies d ’accès à trav ers  
le  Ju ra , soit am énagée e t exploitée 
en fonction des besoins du trafic  gé
néral. I l con tinuera de s’em ployer à 
accro ître  le rendem en t des in s ta lla 
tions ferrov ia ires de Domodossola. » 
C 'est sans doute su r la  base de ces 
garan ties  que la Comm ission d ’écono
m ie publique, qu i s’e s t réun ie  m e r
cred i dern ier, a à l’unan im ité  de ses 
m em bres ra tifié  les propositions du 
Conseil exécu tif ; aussi es t-il p rév i
sible q u ’une fo rte  m ajo rité  du  G rand  
Conseil fera  siennes les propositions 
de l ’exécutif.

Charles Wisard.

Vers une meilleure collaboration 
entre les universités romandes?

Une réunion d es recteurs d es Universités d e  Fribourg, G enève, Lausanne et 
Neuchâtel a eu lieu à Lausanne, sous la présidence du professeur J. Dela- 
crétaz, recteur d e  l’Université d e  Lausanne. Toute la séan ce a é té  consacrée  
à l'examen d es m oyens propres à rendre plus étroite la collaboration inter
universitaire.

Les recteurs ont constaté que les 
universités étaient acquises à l’idée 
de la collaboration et qu’elles avaient 
la volonté de coordonner leurs efforts 
et de coopérer pour que l’enseigne
ment supérieur et la recherche, en 
Suisse et plus particulièrement en 
Suisse romande, reçoivent une im pul
sion nouvelle.

Après un très large échange de vues, 
les recteurs des universités romandes 
sont arrivés aux conclusions princi
pales suivantes :

^  Les efforts de coordination et de 
coopération interuniversitaire doivent 
porter tout d’abord sur l’organisa
tion des études postérieures à l’obten
tion du premier grade ou diplôme, 
ainsi que sur la recherche.

#  Au stade antérieur au premier 
grade ou diplôme, la collaboration doit 
s’étendre aux enseignements très spé
cialisés (professeurs et équipements 
communs à deux ou plusieurs univer
sités).
0  II paraîtrait souhaitable que les uni
versités procèdent à des consultations 
fréquentes au niveau des facultés et 
des instituts, comme au niveau des 
rectorats, et qu’elles se communiquent 
toutes les informations sur leurs pro
jets de développement (création d’en
seignem ents ou d’instituts nouveaux, 
par exemple).

Enfin, les recteurs ont été unanimes 
à penser que les fonds de l’aide fédé
rale doivent, en majeure partie, être 
affectés aux constructions et équipe
ments universitaires.

litaire sans âm e et sans cœ ur, et 
m êm e sans psychologie, car, dans l’in
térê t de l’arm ée elle-m êm e, il ne peut 
être bon de condam ner un si jeune  
hom m e, à peine sorti de l’adolescence, 
à une peine ferm e de 4 m ois de p ri
son qui, loin de le faire revenir sur 
une décision prise dans un  élan de 
son cœ ur, ne peu t que !e buter et 
fa ire de lui un  être  aigri.

M anque de psychologie, m essieurs 
les juges; en décidant de repousser ce 
procès d’une année, vous auriez donné 
à Reynaldo M asini le tem ps de m ûrir  
un peu. Et soit il revenait sur sa dé
cision, soit il gardait sa déterm ina
tion, m ais en hom m e et non pas en 
garçon de 19 ans.

La justice civile fa it juger les m i
neurs par des tr ibunaux appropriés, 
qui peuven t ten ir com pte de la je u 
nesse des délinquants et ainsi éviter  
d ’ém ettre  un  jugem en t sans égard ni 
distinction.

Pour term iner, je  voudrais dire la 
honte que j ’ai ressentie pour notre  
armée, honte de voir ses officiers, im 
bus de leur rôle et de leur pouvoir, 
condam ner sans appel, en lui recon
naissant des m obiles honorables, un  
si jeune  hom m e à une peine de prison  
de cette  im portance.

Jusqu ’à quand cette certaine justice?
Jean-Pierre BOSSY.

Réd. : — Ce texte choquera peut- 
être certains de nos lecteurs en raison 
de sa violence, mais nous avons pensé 
qu’il ne convenait pas d’édulcorer les 
sentiments d’indignation d’un jeune 
à l ’égard de ce qu’il ressent être une 
injustice profonde envers un autre 
jeune.

DANS LE CANTON OE VAUD

Aigle: condamnation 
d’un faux journaliste

Le Tribunal de police correction
nel du district d’A igle a condamné à
4 mois de prison, sans sursis, moins 
106 jours de préventive, à 5 ans d’ex
pulsion du territoire suisse et aux 
dépens un ressortissant belge. Celui- 
ci s’était fait passer pour le corres
pondant de journaux bruxellois, et 
avait confié, à deux guides vaudois, 
la m ission de retrouver de prétendus 
(documents secrets qui auraient été 
lâchés par un avion au-dessus du 
m assif des Diablerets. Le faux jour
naliste, arrêté à La Chaux-de-Fonds 
en automne 1965, devra verser aux 
guides 1000 et 600 francs.

Lausanne: explosion
Une explosion s’est produite au 

deuxièm e étage d’un immeuble loca
tif de la l’avenue de la Dole, détrui
sant deux appartements et perçant le 
toit.

L’une des locataires, âgée de plus 
de 80 ans, a dû être transportée à 
l ’Hôpital cantonal avec des brûlures. 
Cette locataire, ayant oublié de fer
mer son robinet de gaz, provoqua une 
explosion lorsqu’elle voulut ouvrir la 
porte de son frigorifique.

DANS LE CANTON DE FRIBOURG

J. Riesen 
candidat définitif

Le Parti socialiste fribourgeois a 
définitivem ent désigné Jean Riesen, 
secrétaire central du Parti socialiste 
suisse, comme candidat au Conseil 
d’Etat. Il a en outre voté une résolu
tion protestant contre les retards ap
portés à l ’élaboration de la nouvelle 
loi fribourgeoise sur l’exercice des 
droits politiques. Cette résolution est 
ainsi rédigée :

« Réuni en congrès extraordinaire le 
22 janvier 19G6 à Fribourg, le PSF  
s’étonne et s’inquiète de la lenteur des 
travaux de la commission parlemen
taire chargée de mettre sur pied la 
nouvelle loi sur l’exercice des droits 
politiques et constituées le 20 novembre 
1958. Il proteste contre le fait que 
cette loi, en gestation depuis plus de 
sept ans, ne semble pas devoir être 
prête pour les élections générales au 
Grand Conseil et au Conseil d’Etat de 
décembre 1966. Il proclame avec force 
sa volonté de voir le peuple fribour
geois jouir en peuple adulte du libre 
exercice des droits démocratiques. »

DANS LE CANTON DE BALE

Au sujet du suffrage 
féminin

Le Conseil d ’E ta t du dem i-canton 
de B âle-V ille a term iné son rap p o rt 
su r l’in itia tive dem andan t que les 
hom m es et les fem m es soient appelés 
à se prononcer, ensem ble e t en même 
tem ps, su r l’in troduction  du dro it de 
vote e t d ’éligibilité des fem m es sur 
le p lan  cantonal.




